
JEUDI 8 JOIN 1848 VIWGT-TIIOISIEJHK AUNES. Il* 6531 

AZETTE 
KDITIOJV DE PARIS. 

ES TMB 
Un Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

FIUJJQLLI ®'&[M©iN]©I§ LE@AIL.lg®. 

nt/nnAi/x* 
RUE HARLAY-DB-PALAIS, 2, 

ta coin du quai de l'Horloge , à Paru. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

^BÙB NATIONALE. 

4 RÉFORME PARLEMENTAIRE ET DES INCOMPATIBILITÉS. 

f£ L

 CIV
ILE. —#Cour de cassation (ch. des requêtes) : 

■'^Liletin : Rivière; changement délit; droit du riverain 
dont le terrain est occupé par le nouveau lit. — Ou-
riers; travaux; salaires; compétence. — Jugement par 

défaut
-
 profit-joint; ses effets. — Testament mystique; 

muet.-- Femme dotale; compromis; biens dotaux; par-
^ej'nullité. — Enregistrement; jugement; rapport; 
publicité ; droits sur les jugemens et actes. — Cour 
% cassation (ch. civ.). Bulletin : Action possessoire; 
hiens communaux; mémoire; compétence; droit de pâ-

lure<
 __ Cour d'appel de Paris (troisième chambre). 

_ Cour d'appelée Riom (troisième chambre). — 
Tribunal de commerce de la Seine : Assurances ter-
restres; police; clause résolutoire; prescription conven-
tionnelle; les héritiers Fourré contre la compagnie l'U-

ÎDSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Marne : 
Incendie d'une filature ; tentative d'incendie d'un cou-
vent; pillage; dévastation; vols; violation de domicile; 
destruction de clôture; coups et blessures volontaires; 
vingt-deux accusés. — Tribunal correctionnel de Paris 
(8' ch.) : Coalition d'ouvriers chapeliers ; troubles à Cha-

ronne. 
DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

l'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'alanner par l'entremise 

des Messageries nationales et gu-iiérales. 

le ministre,"en voilà...» et immédiatement iladéposé sur le 
bureau plusieurs projets d'ouverture de crédits qui seront 
immédiatement examinés. Cette communication, et les ter-
mes dans lesquels elle a été faite, ont obtenu sur les bancs 
de l'Assemblée un témoignage général d'approbation. 

M. le général Cayaignac a également déposé un projet 
de décret tendant à autoriser les engagemens volontaires 
de la part des jeunes gens âgés de dix-sept ans accomplis. 

M. le rapporteur de la commission de Constitution a 
annoncé que, sous dix jours environ, son travail, auquel 
elle consacrait des séances longues et répétées, pourrait 
être communiqué à l'Assemblée. 

ASSAMBLÉE NATION AIE. 

L'Assemblée a adopté aujourd'hui, à la majorité de 478 
voix contre 82, le projet de loi sur les attroupemens dont 
nous avons donné le texte dans notre numéro de ce matin. 
Cette adoption, malgré une discussion fort longue et qui 
s'est prolongée jusqu'à prè3 de huit heures, a eu lieu 
«ans autre modification importante que celle, consentie 
d'ailleurs par le Gouvernement, d'une atténuation propor-
tionnelle de pénalité pour les faits d'attroupemens consti-
tuant seulement de simples délits, et du droit laissé aux 
Tribunaux d'accorder, même en cas de crime, la mise en 
liberté provisoire avec ou sans caution. 

C'est M. Marie qui, au nom de la Commission du pou-
voir exécutif, est venu soutenir le poid3 de la discussion 
et nous devons dire qu'il s'est acquitté de cette mission, 
malgré les clameurs d'une fraction heureusement peu 
nombreuse de l'Assemblée, avec un talent et une énergie 
qui lui ont mérité, à plusieurs reprises, les plus vifs ap-
plaudissemens. 

On devait s'attendre aux attaques dont le projet de dé-
cret a été l'objet. Violation du droit de réunion — attein-
te à la liberté — tendances rétrogrades, etc. — C'est sous 
le poids ^e ces accusations répétées que M. Marie a dû 
monter à la tribune pour revendiquer les droits impres-
criptibles^ l'ordre et de la sécurité publics , sans les-
quels il n'y a pas de gouvernement possible. Que parle-
'-on d ailleurs du droit de réunion ? Est-ce que sous un 
gouvernement républicain, alors que chaque citoyen jouit 
jju suffrage universel et des droits d'association et de pé-
Jjton, le droit de réunion emporterait nécessairement 
Tec lui celui de s'attrouper avec ou sans armes sur la 
°ïe publique, celui de jeter incessamment le trouble 
ans la cité, et de tenir toujours suspendue sur la tête des 
toyens paisibles et des honnêtes travailleurs une menace 

j.
e
 Perturbation et d'émeute? La liberté, disait avec raison 

lAZ*™' ne Peut sedévelopper et se fonder largement qu'à 
et ceux qui veu-

| —"'«i"»pcui aeuuveloppe. -
'* condition du rétablissement de l'ordre. 
W sincèrement la République ne doivent pas tolérer plus 

S'emps ce qui peut la déshonorer. Ces paroles énergi-
Ji 3 ^ l^i répondaient si bien au sentiment presqu'una-
uti m ' Semblée, ont eu un immense écho, et si, dans 
à l

a
 f°mej 1 ^e délire*

 sa
ns doute, un membre a osé lancer 

qui iTî M " Ma"e ces mols outrageans : « C'est vous 
iaCo -

n
°

rez la
 Réplique; » l'honorable membre de 

p
ar

^«"ssion exécutive a dû se trouver noblement vengé 

l'ord prot?s.tauons de l'Assemblée et par le rappel à 
re immédiatement prononcé contre l'interrupteur. 

Porte"!
 regre

,
tto

.
ns

 1
ue

 M. Sarrut ait cru devoir, lui aussi, 
cheroVi ,'>0^m ' ,;Iue sur le terrain des personnalités, et 

,|
 r

,
à
 embarrasser M. Marie en l'opposant à lui-mc-

Phe fa "l ? reste ' luepréparer à M. Marie un triom-
ijug

 to

etll
?>

 en
 'ui fournissant l'occasion de rappeler, ce 

L
ut

 .
u

V
e mon

do savait, qu 'à aucune époque, avocat ou 
ait eu 'apposition, il n'a prononcé une parole 

Tou °Ur de séParer l'ordre de la liberté. 
Dot

am

3ceux
 des ministres qui assistaient à la séance, et 

'■">t ann Trc
^

at
î Cavaignac, Duclerc, Pagnerre, 

Dent. y leurs votes Ies propositions du Gouverne 

^oibîeV
 6 t0Ut

c'
 M- Mar

'
e a

 P
u se

 convaincre que si l'As-
ajannup *J'-

Xs ex primé le regret de voir le Pouvoir 
minant \ lnUlatl.ve et d'énergie, toutes les fois que, do-

tes mauvaises passions, il lui demandera avec fran-
■orce nécessaire pour prévenir ou réprimer les 

qui 

se k 

«ntativ 
semblée> n ?

rchl0
(
ues

»
 elle saura

 lu» venir en aide. L'As-
quaad ,„peut se. diviser sur des mesures de détail, mais 
'Wdrr. ,cIuesUon se trouve posée entre l'ordre et le 
F
'
as

 hésiter
 Cmtm d

'
ai,

i
ourd

'
hui

 prouve qu'elle ne veut 

WlicV'll
6 k Séance

'
 M

-
 Trélat

' ministre des travaux 
"fcna dàn« iV6nu a !lnonccr à l'Assemblée que les recense-
8rand

es
l

ti<!
r.-atell

J

e,'s nationaux, avaient eu lieu à la 
*oatré8 • e 1 aulorité : que les ouvriers s'étaient 
Rieurs ,-",goneral . a»»més du meilleur esprit; que, dans 

qu'enfin ? "e -' 10 travail a la tàdie a™ 1 été accep-
t0ll

damnpni i
 les 0UVI"iers honnêtes, tous ceux qui 

"trieur vi Pare8se et ''émeute, ne demandaient qu'à 
• «»r vie prr un travail utile : « Du travail, a ajouté 

DE SA REFORME PABL£M£ tOTATS.'S ET DE3 
ÏKTC^OISPATJBÎLÎTÉS. -

Fonctionnaire, je viens, sans fausse honte et sans em-
barras, discuter la question des incompatibilités au point 
de vue de l'intérêt public, au point de vue surtout de la 
démocratie. Si c'était pour moi une cause personnelle, ce 
ne serait pas un motif de taire mes raisons, si mes rai-
sons étaient bonnes. Mais je crois être désintéressé dans 
la question. Du mandat politique qui cinq fois m'a été con-
féré, je n'ai accepté que les charges ; j'en ai repoussé les 
avantages. Le jour où il me serait retiré, ce ne serait 
point un bénéfice, ce serait un fardeau que j'aurais à dé-
poser, etee jour-là, peut-être me serait-il permis de pen-
ser que trente années de dévoûment et d'abnégation ont 
suffisamment acquitté ma dette de citoyen. Rien ne peui 
donc m' empêcher de dire, sur cette question comme sur 
toute autre, ce que je regarde comme la vérité. Cette vé-
rité, j'aurais voulu la dire à la tribune; mais l'immensité 
d'une salle de moitié trop grande pour une assemblée, de 
moitié trop nombreuse, a constitué désormais une aristo-
cratie d'un nouveau genre, celle des grosses voix et des 
poumons rebustes. Humble prolétaire de la parole, je 
viens demander à la presse un asile pour des réflexions 
que je crois justes, pour des idées que je-crois conformes 
au véritable esprit de notre nouvelle organisation so-
ciale. 

Sous le dernier gouvernement, en face d'abus alors 
réels, on a parlé beaucoup de la réforme parlementaire. 
Alors même je pensais et j'ai dit hautement que la meil-
leure, la vraie réforme parlementaire, était une bonne 
loi d'élections. La pureté de la représentation nationale a sa 
vraie garantie dans l'indépendance et dans la sincérité de 
l'élément électoral, et non dans les misérables restrictions 
que, du haut de leur sagesse, messieurs tels ou tels vou-
draient imposer au libre choix du souverain. Plaisante 
prétention que celle de donner des lisières à la souveraine-
té nationale ! Placez l'électeur dans les conditions conve-
nables, et laissez-le choisir selon sa conscience . Voilà la 
vraie réforme parlementaire. 

Eh bien ! cette réforme, elle est accomplie; elle l'est de 
là manière la plus large que l'esprit humain pûtjamais ima-
giner. Vous aviez deux cent vingt mille électeurs, vous en 
avez maintenant dix millions. Vous aviez, pesant sur les 
électeurs et sur les élus, un pouvoir permanent, hérédi-
taire, irresponsable, maître de détourner au profit d'une 
pensée immuable, la distribution des emplois et de la ri-
chesse publique; vous n'avez plus qu'un pouvoir tempo-
raire, électif, responsable. Vous aviez des bourgs pourris 
de deux cent cinquante, deux cents, cent cinquante élec-
teurs ; vous avez des masses électorales de cent, de deux 
cents, trois cent mille citoyens; vous manquiez d'éligibles; 
aujourd'hui la nation toute entière est éiigible, et pour 
garantie de ce droit universel, vous avez l'indemnité ga-
rantie à vos représentans... 

En présence d'une organisation si largement populaire, 
que voulez-vous nous dire encore avec votre réforme 
parlementaire et vos incompatibilités ? 

Aussi a-t-on à peu près renoncé à défendre ces vieilles 
idées au point de vue politique, qui, pourtant, semble le 
seul point de vue sérieux en matière d'institutions poli-
tiques. Mais il en est eu cela comme ailleurs, des idées 
qui survivent à leur cause. Une longue habitude leur a fait 
prendre racine dans certains esprits. On les a reçues 
quand il y avait des raisons de les accepter. On s'est ac-
coutumé à les caresser comme des vérités, et quand les 
raisons ont cessé d'exister, on leur cherche des raisons 
nouvelles pour n'être pas obligé de les abandonner. Avant 
la révolution, on voulait des incompatibilités comme ga-
rantie politique ; aujourd'hui, on persiste à en vouloir, 
non plus par raison politique, mais par mille petites con-
sidérations : « On ne peut remplir deux fonctions à la 
fois; on ne doit pas toucher de salaire pour des fonctions 
qu'on ne remplit pas... ; c'est créer un privilège au profit 
du représentant fonctionnaire sur ceux qui ne le sont 

pas... » 
Tous ces argumens eussent-ils la valeur qu'ils n'ont 

guères, qu'en faudrait-il conclure? L'incompatibilité? 
Non; la suspension temporaire des fonctions et du traite-
ment. Si l'on tient à faire cette légère et insignifiante ré-
forme, je déclare que, pour mon compte, je n'y apporte 
pas la moindreobjection. Mais vouloir qu'un fonctionnaire, 
peut-être pauvre, peut-être chargé de famille, répudie son 
mandat de représentant, ou que, pour ce mandat tempo-
raire et de courte durée, il brise à jamais la carrière de 
toute sa vie et tous ses moyens d'existence, c'est d'abord 
fort mal raisonner, car la conséquence excède de beau-
coup les prémisses ; c'est ensuite donner le soumet le 
plus rude au principe démocratique, car c'est consacrer 
l'aristocratie de la richesse, c'est destituer de sa qualité 
d'éligible tout fonctionnaire qui n'aura pas 20,000 fr. de 

rente. 
Et puis, en bonne foi, n'est-il pas puenl et misérable 

d'attaquer une si grande question par de si petits c6tés ? 
Il s'agit du libre exercice de la souveraineté nationale dans 
ce qu'elle a de plus solennel, le choix des représentans. Il 
s'agit de ce haut, de cet immense intérêt d'appelsr à l'As-
samblée législatrice les plus dignes, les plus capables, les 
plus honorés... et vous venez nous parler de quelques 
emplois de second ordre (60 ou 80 sur 60 ou 80 mille), 
qui seront peut-être un peu moins bien remplis ; de quel-
ques modiques traitemens qui seront peut-être un peu 
moins bien gagnés pendant la durée, d'une session de quel-
ques semaines ou de quelques mois .'...Tâchons donc d'ê-
tre des hommes sérieux et d'avoir des idées sérieuse.!. 

Ajoutez que sur ces argumens si faibles, fussent-ils 
vrais, il y aurait encore beaucoup à dire. « On ne peut remplir 
deux fonctions à la fois... » Voilà une sentence bien ab-
solue! Cependant, je crois me souvenir que Cuvier était 
en même temps un éminent conseiller d'Etat et un émi-
nent professeur, et que son absence, au Conseil ou dans 
sa chaire, eût laissé un vide des plus regrettables ; je 
voudrais pouvoir ne pas citer de noms propres actuels ; 
mais enfin pourtant, prétendra-t-on que las Dupin, les 
Nu od, les Vivien, les Isambert, en même temps qu'ils 
rendaient de notables services dans la Chambre élective, 
n'ont pas continué d'être d'uliles et laborieux fonctionnai-
res ? « Toucher un traitement pour des fonctions qu'on 
ne remplit pas, c'est un abus, c'est un privilège. » Ana-
chronisme et puérilité ! Puérilité ; car le traitement n'est 
pss le paiement de telle journée, de telle semaine de tra-
vail ; il est le moyen d'existence alloué par l'Etat à celui 
qui renonce aux lucres d'une profession privée pour con-
sacrer sa vie aux affaires du public ; lui retirerez-vous 
ses moyens d'existence, parce que sa probité et ses lu-
mières lui auront mérité un second mandat d'intérêt pu-
blic? Anachronisme ; car depuis que vous accordez une 
indemnité à vos représentans, la question est tranchée 
par le fait. Suspendez le trailemenf, donnez l'indemnité, 
et tout est dit. 
' Mais ce qu'il y a ici de curieux, c'est de voir quels sont, 
en général, ceux qui affichent un puritanisme si austère, 
à rencontre des pauvres fonctionnaires de la province, 
(car c'est contre eux seulement que l'objection a quel-
que portée). Des hommes, laissant à d'autres le soin des 
affaires publiques, ont passé leur vie à s'occuper de 
leurs intérêts privés. Dans le commerce, la banque ou l'in-
dustrie, dans l'exercice du notariat, du barreau, du jour-
nalisme, de la médecine, enfin dans les professions lu-
cratives et individuelles, ils ont gagné 30, 40, 50, 100 
mille francs par année. Voilà les Cincinnatus pour les-
quels il faut réserver toutes les banquettes de l'Assemblée 
législative. Mais un professeur, un ingénieur, un juge, qui 
après des grades laborieusement conquis, consumera sa 
vie entière à travailler pour le public, moyennant un sa-
laire de 3, de 4, rarement de 6 ou de 8,000 francs ; qui 
après trente ans de labeur n'aura droit qu'à un chétif mor-
ceau de pain dans sa vieillesse; qui, en mourant, n'aura 
d'autre patrimoine à léguer à sa famille qu'un nom quel-
que peu honoré, voilà les égoïstes, voilà les hommes cu-
pides dont il faut se hâter de purger la représentation 
nationale, 

Quant à ceux qui vont demandant des argumens, em-
pruntant des exemples aux constitutions étrangères, je les; 
prie de considérer que, pour constituer la France, c'est 
surtout l'état de la société française qu'il faut consulter. Il 
est des pays dont l'organisation repose sur le principe fé-
dératif ou municipal : là, peu d'emplois à la nomination du 
Gouvernement; l'exclusion ' des employés ne porte donc 
que sur un très petit nombre d'individus. Ailleurs, la so-

ciété est aristocratique ; la propriété est concentrée en peu 
de mains ; les emplois sont le patrimoine d'une caste de 
ri -lies privilégiés qui les prennent, qui les déposent, sans 
que leur existence et leur condition sociale en soient sensi-
blement affectées. Là, vous pouvez, sans grand dommage, 
créer des incompatibilités tant qu'il vous fera plaisir. 
En France, c'est toute autre chose. 

En France, point d'aristocratie pour accaparer les em-
plois : tous les Français y sont également admissibles ; 
c'est un des grands principes de notre droit public. 

En France, point ou peu de grandes fortunes : tous 
doivent travailler pour vivre ; un emploi, c'est le pain 
d'une famille. 

En France (et c'est un des principaux bienfaits de la 
révolution), la puissance publique est complètement cen-
tralisée : le pouvoir central nomme à tous les emplois ; le 
nombre des fonctionnair es est très considérable. 

Dans une société ainsi faite, prononcer l'incompatibi-
lité c'est presque nécessairement prononcer l'exclusion ; 
et prononcer l'exclusion, c'est destituer du plus précieux 
des droits politiques cent mille citoyens que le Gouverne-
ment, en les nommant, a proclamés hommes d'intelli-
gence et de probité ; c'est appauvrir la représentation na-
tionale , en la privant de spécialités indispensables ; 
c'est écarter de la direction des affaires publiques tous les 
hommes qui ont pu acquérir quelque expérience des af-
faires publiques. 

Disons, de plus, que c'est attenter au droit souverain 
des électeurs.. L'homme qui aurait leur confiance, vous 
leur défendez de le choisir. Et vous parlez de la souve-
raineté nationale ! « Non, dites-vous, je permets de l'é-
lire; seulement, je défends à l'élu d'accepter s'il n'a 
25,000 livres de rente... » Puissamment répondu ! 

Le vrai de tout ceci, c'est que cette guerre aux fonc-
tionnaires tient à deux sentimens : un sentiment d'envie 
et un sentiment de défimee. Tous deux sont mauvais ; et, 
de plus, tous deux sont encore des anachronismes. 

Défiance : On a vu, naguères encore, des gouverne-
mens se faire de la distribution des emplois publics un 
moyen d'influence illégitime et de corruption ; on a vu les 
fonctionnaires affluer à la Chambre en nombre beaucoup 
trop considérable. On ne songe pas que cela tenait à deux 
choses : la diset'e d'éligibles sous une loi d'élection qui 
n'existe plus, et l'action d'un pouvoir placé dans des con-
ditions qui n'existent plus. 

Envie : On veut toujours voir les fonctionnaires de l'an-
cienne monarchie et ceux de l'Empire. On se représente 
des especes de satrapes gorgés d'or, entourés d'éclat et 
de puissances... les choses ont bien changé. 

Aujourd'hui, la carrière des emplois publics, il faut 
bien le dire, est une des plus désintéressées qu'un hom-
me de quelque valeur puisse embrasser. Il n'est guère de 
profession privée, pour peu qu'on y réussisse, qui ne soit 
préférable, sous les rapports de la fortune, de l'influen-
ce, quelquefois de l'importance personnelle, aux plus 
hautes fonctions de l'administration et de la magistratu-
re. Un bon avocat de second ordre est plus rémunéré 
dans son état que le premier président de la Cour de cas-
sation ; un huissier acclienté, que le président du conseil 
d'Etat; un petit détaillant, s'il est tant soit peu achalan-
dé, qu'un professeur au collège de France, et je cite les 
sommités : je cite les positions auxquelles quelques-uns à 
peine parviennent, et ne parviennent qu'au terme d'une 
longue et laborieuse carrière. Que dirais-je des positions 

moins éminentes? De nos conseillers à 4,000 fr., do nos 
ingénieurs à|l,000écus, de nos professeurs à 15 et à 
1,800 fr. 

Ce qui soutient dans ces carrières ingrates, ce qui em-
pêche qu'elles ne soient désertées par les hommes de 
cœur et de capacité, c'est l'honneur. Et pour les honorer, 
vous allez destituer leurs titulaires du droit commun de 
tous les autres citoyens, et du plus cher de tous, le droit 
de siéger parmi les représentans du pays! 

Et lorsque à la suite d'une révolution vous venez de 
remanier tout le personnel des services divers, pour les 
confier à des hommes dévoués à l'ordre nouveau, ces 
hommes que votre confiance a choisis pour affermir votre 
naissante Piépublique, vous allez, par la plus étrange 
des inconséquences, les frapper d'interdiction politi-

que! 
Concluons : 
La réforme parlementaire, réclamée pour remédier a 

des abus nés d'une constitution qui n'est plus, est un fait 
accompli par l'avènement d'une constitution nouvelle. 

Elle est faite ; elle n'est plus à faire. 
Voulez-vous aller plus loin encore? Suspendre l'avan-

cement, suspendre le traitement des députés fonctionnai-
res ? Soit : cela peut avoir quelque avantage et n'a pas 
grand inconvénient. 

Quant à l'incompatibilité radicale, c'est chose mau-
vaise de tout point. 

Elle est aristocratique, car-elle exclut de la représen-
tation nationale l'honnête homme pauvre, qui ne peut re-
noncer à son état pour être député. 

Elle est contraire à la liberté des élections, car elle 
restreint par le fait le libre choix du souverain. 

Elle est rétrograde, car elle est une garantie imaginée 
contre l'abus du pouvoir royal, et nous sommes en Ré-
publique. 

Elle est aveugle, car à ce jugement éclairé de .l'électeur 
sur les mérites de l'élu, elle substitue une prohibition gé-
nérale qui frappe également l'homme digne et celui qui 
ne l'est pas. 

L'incompatibilité radicale, c'est la censure préalable en 
matière d'élection. En cela comme ailleurs, point de cen-
sure préalable ! 

BïR VILLE, 

Avocat-général, membre de l'Assem-
blée nationale. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 7 juin. 

RIVIÈRE. — CHANGEMENT DE LIT. — DROIT DU RIVERAIN DONT 

- LE TERRAIN EST OCCUPÉ PAR LE NOUVEAU LIT. 

Une commune dont le territoire borde une rivière qui, par 
suite d'un débordement subit, a abandonné son ancien lit et 
l'a creusé à travers un attérissement qui appartenait à cette 
commune depuis longtemps, a pu, par application de l'arti-
cle 563 du Code civil, réclamer et se faire attribuer, à titre 
d'indemnité, la propriété des terrains situés sur la rive op-
posée et compris entre le nouveau lit et la ligne extérieure de 
l'ancien, à l'exclusion des propriétaires dont les héritages 
touchent cet ancien lit. En pareil cas, la contestation ne peut 
être régie par l'article 559, qui ne dispose que pour une hy-
pothèse différente. Ainsi, la demande de la commune a pu 
être exercée après le délai d'une année fixée par ce dernier ar-
ticle. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. 
Plaidant, Mc Chevalier. (R«jet du pourvoi du sieur Evette et 
consors.) 

OUVRIERS. — TRAVAUX. SALAIRES. — COMPETENCE. 

La loi du 25 mai 1838, article 5, n" 3, a attribué aux juges 
de paix la connaissance sans appel jusqu'à la valeur de 100 
francs, et à la charge d'appel à quelque valeur que la de-
mande puisse s'élever, des contestations relatives aux enga-
gemens respectifs des gens de travail au jour, au mois, à 
l'année, et de ceux qui les emploient. Cet article a un s.ens 
précis et limité. Il suppose que l'ouvrier a reçu une comman-
de et qu'il a travaillé pour quelqu'un qui a loué son travail 
et l'a employé par suite d'une convention. Lors donc qu'une 
personne à qui des ouvriers demandent devant le Tribunal de 
première instance le paiement de travaux exécutés par eux 
sur sa propriété, sans son ordre et sans convention avec elle, 
cette personneest mal fondée à décliner la compétence du Tri-
bunal et à demander son renvoi devant le juge de paix. — Au 
fond, elle ne saurait se soustraire au paiement réclamé, bien 
qu'elle n'ait donné aucun ordre ni pris aucun engagement, 
dès l'instant qu'il est établi que les travaux ont tourné à son 
profit. — La condamnation n'aura pas son point d'appui dans 
la convention, puisqu'il n'y en a pas, mais clic dérivera do 
l'action de in rem verso. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. — 
Plaidant, M'IIardouin. (Rejet du pourvoi des époux Meunier.) 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. PROFIT-JOINT. SES EFFETS. 

D'après l'article 153 du Code de procédure civile, le juge-
ment rendu après un jugement de jonction profit-joint n'est 
pas susceptible d'opposition. Cette disposition est absolue et 
s'applique, dès-lors, à la partie comparante lors du jugement 
de jonction comme à la partie qui a fait alors défaut. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général Montigny; 
plaidant, M c Rendu. Re]et du pourvoi des sieurs Arrighi et 
consorts. 

TESTAMENT MYSTIQUE. — MUET. 

Le testament mystique fait par une personne frappée de 
mutisme au moment de sa confection n'est poiut valable s'il 
n'a été écrit, daté et signé de sa main ( C. civ., art. 979). La 
déclaration orale qu'a pu faire le testateur au notaire, eu lui 

présentant son testament cacheté et revêtu de la suscription 
exigée par la loi, prouve qu'il avait l'usage de la parole à ce 
moment, mais ne détruit pas le l'ait de mutisme contempo-
rain de la confection du lestament; elle ne saurait, par 
conséquent, dispenser de l'application rigoureuse de Partit la 
précité. 

Jugé en sens contraire par arrêt de la Cour d'appel d'Or-
léans du 17 juillet 1847 ; pourvoi pour violation de l'art. 979; 
admission au rapport de M. le conseiller Sylvestre, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny ; plai-
dant, M-Moreau. (Héritiers Sagct et la dame Truchot Contra 
Richon.) 
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F F. MME DOTALE — COMPROMIS. — BIENS DOTAUX. — PARTAGE. 

 NULLITÉ. 

La Cour d'appel de Riom a jugé que la femme dotale avait 
capacité pour signer un compromis aveo l'autorisa. ion de 
son mari, alors qu'il était établi qu'il s'agissait d'un partage 
de biens dotaux et de bie is de mineurs. Elle a jugé en même 
temps que le majeur qui a compromis avec le mineur n'est 
pas.reccv.ible à se prévaloir de la nullité du compromis, 
celte nullité n'étant pas absolue, mais seulement introduite 
au profit du mineur. 

Le pourvoi, fondé 1° sur la violation des articles 1003 et 
1 00 -4 du Code de procédure et sur la fausse application des 
articles 8T9 et 838 du Code civil ; 2° sur la fausse applica-
lion de l'article H2ô du même Code, a été admis au rap-
ji rt de M. le conseiller Tioplong, et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Montigny, plaidant M* Saint-
Malo. (Epoux Fuchet contre Saurat et autres.) 

ENREGISTREMENT. JUGEMENT. — RAPPORT. — PUBLICITÉ. — 

DROITS SUR LES JUGEMENS ET ACTES. 

I. Est régulier le jugement rendu en matière d'enregistre-
ment qui énonce dans son intitulé qu'il a été rendu publique-
ment. 

Cette énoncialion de publicité qui, quelle que soit sa place, 
s'apjfliquc au jugement tout entier, comprend nécessairement 
le rapport du juge qui en fait partie intégrante. 

IL L'art. 37, eu assujétissant les parties sans dictinction 
au paiement d '.s droits dus sur les jugemens, comprend le 
demandeur et le défendeur. Vouloir restreindre à la partie qui 
a perdu son procès l'obligation de payer les droits, ce serait 
distinguer où la loi n'a fait aucune distinction. 

III. Le jugement qui ordonne l'exécution d'un marché ver-
bal forme en faveur de celui qui l'a obtenu le titre légal exigé 
par le paragraphe 2, n° 9, de l'art. G'9 de la loi du 22 frimai-
re an VIL 

Ce jugpjneht est donc aux termes de la loi passible, indé-
pendamment du droit de jugement, de celui auquel aurait 
donné lieu h marché, s'il avait été passé par acte public. 

Ainsi jugé, au rapport de M. la conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Montigny; plaidant, M'Libot. (Rejet du pourvoi du sieur 
Hauter c litre rEnregistremen'.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

résidence de M. Portails, premier président. 

Bulletin du 7 juin. 

ACTION iESSOIRE. — BIENS COMMUNAUX. — MEMOIRE. 

COMPÉTENCE. — DROIT DE PATURE. 

parla concession du chemin de fer, qui en faisait l'unique 

objet ; que dès lors le débat échappait à la juridiction ar-

bitrale ; qu'on ne pouvait pas même dire qu'il y eût eu 

une société de fait dont la liquidation appartiendrait à des 

arbitres juges, ainsi que les autres questions s'y ratta-

chant, puisque aucun acte social, proprement dit, n'avait 

eu lieu, et que tont ce qui avait été fait, ne l'avait été 

que dans la prévision d'une réalisation de société qui était 

devenue irréalisable. 

11 plaidait en outre les deux fins de non- recevoir, tirées 

l'une de l'arrêté de compte et du règlement à forfait et 

définitif fait entre la compagnie et la maison veuve Janse 

et B irdier, et l'action isolée de cette dernière, qui ne sau-

rait être admise sans exposer, disait-il, les administra-

teurs à des procès individuels sa' s cesse renaissans, qui 

absorberaient tous les instansde leur vie, et auxquels leur 

vie ne suffirait t ême pas. Il citait à celte occasion un pas-

sage de l'ouvrage de M. Delangle, qui condamne les ac-

tions isolées et sans fin. 

La Cour a considéré ces deux lins de non-recevoir com-

me appartenant.au débat arbitral, et sur la plaidoirie de 

M' Billault, pour la maison veuve Janse et Bordier, et les 

conclusio ;:S conformes de M. Ànspach, substitut du pro-

cureur-général, a rendu l'arrêt confirmatif suivant : 

» La Cour, 

» Considérant qu'une véritable société s'est constituée sous 
la dénomination de Compagnie dite Pépin- Lehalleur, pour ob-
tenir la concession du chemin de fer du Nord ; 

» Que c'est, au nom de cette sociélé que le consei.l d'adminis-
tration de la compagnie a fait faire les études nécessaires et 
lt-s travaux préparatoires pour arriver à cette concession ; 
que c'est en la même qualité qu'il a traité avec la société ad-
judicataire pour participer à sa constitution définitive; 

» Considérant que la veuve Janc e et Bordier justifient qu'ils 
sont propriétaires d'actions de ladite société, et que le débat 
par eux élevé constitue une contestation sociale; 

» Que le règlement de compte qui leur est opposé ne peut 
être apprécié, quant à ses effets sur la contestation, que par 
les arbitres-juges ; 

» Qu'il en est de môme des fins de non-recevoir résultant 
soit de ce que l'action a été exercés isolément par la veuve 
Janse et Bordier, soit de ce que le conseil d'administration ne 
peut être tenu de rendre compte de sa' gestion à toute de-
mande d'un: actionnaire ; que c'est au Tribunal arbitral qu'il 
appartient de stafuer sur le mérite comme sur l'opportunité 
de la demande, 

» Confirme. » 

Eu matière d'action possessoire, le particulier qui se pro-
pose d'actionner la commune n'est pas obligé de déposer le 
mémoire exigé pour les matières ordinaires par l'article 51 de 
la loi du 18 juillet 1837. 

Les ivglemens municipaux et administratifs ayant pour ob-
jet l'usage de biens communaux, ne peuvent porter atteinte 
aux «ir i ;s des tiers agissant eu vertu de litres ou de posses-

8 -oa priv.fifs ; ces réglemens ne font point obstacle dès-lors 
.nu jùgeweul de la complainte possessoire par l'autorité ju-
diciaire. 

La co- possession d'un droit de vive et grasse pâture dans 
un marais communal exercée par un propriétaire forain, 
donné nâtsisilice à l'action possessoire. Ce n'est point là une 
jouissance do pure faculté. % 

ftêjëi du p uirvoi de la commune de Gorges, contre un juge-
men, dû tribunal de Coutanoes du 2 février 1845, au profit 
des éppux Lepelletter. M. Gillon, rapporteur; M. Nicias-

Gailkrd, conclusions conformes ; plaidant, M" Dupont, de-
mauleur; Hè Slirit- Malo, défendeur." 

COUR D : APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 19 mai. 

Une scciclè pour la concession d'un chemin de fer, dont elL 
n'est pas restée adjudicataire, n'en est pas moins une société 
dont les contestations doivent être exclusivement jugées par 
arbitres, lesquels seront juges non-seulement du fond, mais 
même des exceptions. 

M* Chaix-d'Est-Ange rappelle la société fondée par M 

Pepin-Lehalleur pour l'obtention de la concession du che-

min do fer du Nord, adjugée définitivement à la compa-

gnie Rothschild, la fusion de la société Pepin-Lehalleur 

avec la société Rothschild, l'abandon de 30,000 actions 

fait par Ccdle-ci aux actionnaires de l'autre, la prétention 

d'ailleurs écartée par de nombreux arrêts de la part des 

actionnaires qui n'avaient fait encore aucun versement, 

d'être admis au partage de ces 30,000 actions, qui de-

vait;.! être réparties dans la proportion d'une action sur 

douze ou neuf actions de la compagnie Pepin-Lehalleur, 

suivant que les prétentions des actionnaires n'ayant pas 

fait de versement seraient admises ou rejetées parlajustice, 

tous faits de notoriété publique dans lé monde judiciaire. 

Au nombre de ces actionnaires, se trouvaient les veuve 

Janse et Bordier, banquiers à Orléans ; un arrêt de la 4" 

chambre de la Cour, déclara qu'ils ne devaient pas être 

considérés comme actionnaires de la compagnie Pepin-Le-

halleur, à raison de ce qu'ils n'avaient pas antérieurement 

à la fusion entre la compagnie Pepin-Lehalleur et la com-

pagnie Rothschild, versé les deux dixièmes exigibles de 
leurs actions. 

Mais la maison veuve Janse et Bordier avait une autre 

corde à sou arc; et, pendant même le procès sur la ques-

tion de sa qualité d'actionnaire, elle avait acheté cinq 

cents et quelques actions d'actionnaires ayant fait leur 

versement des deux dixièmes et exigibles, et en cette qua-

lité, qui n.î pouvait pas lui être contestée, el e avait formé 

contre les administrateurs de la compagnie Pepin-Lehal-

leur, une demande afin de nomination d'arbitres devant 

lesquels ils seraient tenus de rendre compte de leur ges-
tion. 

Cette demande avait été formée dans le but d'établir 

la preuve, par la production des livres de la compagnie, 

que les administrateurs seraient bien obligés de représen-

ter, que ceux-ci avaient admis à la participation des 

30,000 actions Rothschild des actionnaires de la compa-

gnie Pepin-Lehalleur qui n'avaient pas fait le versement 

des deux dixièmes, et qu'eux-même y avaient participé 

sans avoir fait ce versement ; qu'ainsi ils devaient être 

écartés, ainsi que les autres actionnaires par eux fraudu-

leusement admis, de la participation aux 30,000 actions 

Rothschild, et qu'enfin la répartition de ces actions de-

vait être faito dans une proportion plusfavorable que celle 

par eux arbitrairement fixée d'une action pour douze. 

Les administrateurs de la compagnie Pepin-Lehalleur 

avaient résisté à cette demande sur le double motif que 

le débat n'était pas un débat social, à raison de ce qu'un 

arrêté de compte avait été dressé entre eux et la maison 

veuve Janse et Bordier, par lequel celle-ci avait accepté 

sans réserve la proposition faite d'ailleurs par la voie 

des journaux à tous les actionnaires de l'ancienne compa-

gnie de recevoir des actions Rothschild dans Ja propor-

tion d'une sur neuf; que tout avait été réglé à forfait et 

d'une manière définitive; que tout lien social avait été 

brisé par et à partir de cet acte, et qu'ainsi tout débat 

ultérieur devait être porté devant les Tribunaux ordinai-

res, et que d'ailleurs tous les actionnaires devaient être 
mis en cause. 

Ce système avait été écarté par un jugement du Tribu-

nal de commerce, qui avait renvoyé les parties devant des 
arbitres-juges. 

Devant la Cour, M" Chaix-d'Est-Ange, pour la compa-

gnie Pepin-Lehalleur, reproduisait le même système ; il 

ftlleiî mime plus loin ? il prétendait qu'il n'y avait jamais 

mi'iin projet <te société, laqqelle m devait »o réaliser que 

COUR D'APPEL DE RIOM (3e ch.). 

Présidence de M. Tailhand. 

Audiences des 1", 14 et 15 février. 

Lorsqu'un maire refuse d'agir en justice dans l'intérêt d'une 
section de commune, spécialement pour former opposition à 
un jugement par défaut, le préfet peut, en vertu de l'article 
15 de la loi du 18 juillet 1837, charger un délégué spécial 
de suivre l'action et d'agir comme représentant de la section 
de communs. 

Le commandement fait au maire, en paiement des frais, à la 
suite d'un jugement par défaut et sa réponse qu'il n'a pas 
d'argent en caisse, mais qu'il tient le jugement, pour exé-
cuté, n'est pas un acte d'exécution dans le sens de l'article 
159 du Code de procédure, et ne forme pas dès-lors une fin 
de non recevoir contre l'opposition. 

Cette cause est des plus graves, tant par son objet que 

par ses conséquences. Elle touche tout à la fois à l'intérêt 

de l'Etat, à la conservation des forêts et à la richesse des 

communes : elle aurait pour conséquence de faire dispa-

raître la tutelle conservatrice de l'administration fores-

tière sur les bois communaux. Voici dans quelles circons-
tances elle a été soulevée. 

La commune de Comps ne possède pas moins de dix-

neuf parcelles de bois communaux. Depuis un assez grand 

nombre d'années ils ont été soumis au régime forestier 

sans contestation de la part des sections intéressées. La 

dépaissance et les coupes ont eu lieu sous l'inspection et 

d'après l'autorisation de l'administration forestière. 

Les bois des Vergnes, de Chevaroche et de Layat, ap-

partenant à la section de la Brousse, avaient été soumis 

au régime forestier, par ordonnance du 31 janvier 1838. 

Depuis cette époque jusqu'en 1845, ainsi çue cela résulte 

des procès-verbaux rapportés, tout s'était fait par son 

concours et sous l'autorité de l'administration. Mais vers 

la fin de 1845 et au commencement de 1846, les habitans 

delà Brousse ne tinrent plus compte de la soumission au 

régime forestier. Us firent des coupes et menèrent leurs 

bestiaux pacager dans les parties non défensables des 

bois. Des procès -verbaux furent dressés et quatorze ha-

bitans furent traduits en police correctionnelle. Devant le 

Tribunal, quoique sans titre et dans l'impossibilité de 

contester la possession commune, ils élevèrent la ques-

tion préjudicielle de propriété, soutenant que la section 

n'avait aucun droit et qu'ils étaient propriétaires à titre 

privé. Ils demandaient, en conséquence, un sursis pour 

faire statuer par les Tribunaux civils. 

Un jugement du 21 août 1846 "admit cette prétention ; 

le 27 août suivant, un mémoire fut présenté au préfet, 

conformément à l'art. 51 de la loi du 18 juillet 1837, énon-

çant les prétentions des quatorze parties assignées, qui 

soutenaient être propriétaires à titre privé et avoir joui 

en cette qualité des bois des Vergnes, Chevaroche et 

Layat. Elles nlléguaient qu'elles jouissaient séparément 

des limites et des fossés divisant chaque parcelle. 

_ Le conseil municipal consulté par le préfet, et s'asso-

ciant, comme nous verrons le maire le faire bientôt, aux 

prétentions des habitans, déclara qu'il n'y avait pas lieu 

de plaider, ne voulant pas exposer la section à soutenir 

un mauvais procès, puisque les réclamans avaient une 

possession immémoriale. Sa délibération est du 30 sep-
tembre 1846. 

Dès le 6 novembre suivant, les habitans de la Brous-

se, agissant ut singuli, obtinrent l'autorisation du prési-

dent d'assigner à bref délai. Le 13 novembre ils assignè-

rent le maire de Comps, pour être maintenus dans leur 

dr.iit de propriété à titre privé dans K-. bois des Vergues, 

Chevaroche et Layat, pour les parts distinctes appartenant 

à chacun d'eux et à l'exclusion de la section de la Brousse. 

Le maire ne défendit pas à celte action et ne constitua 

pas même avoué, et le 26 novembre 1846 un jugement 

par défaut fit droit à la demande. Ce jugement fut signfié 

le 30 décembre à M. Chandezon, maire de Comps, et le 

30 janvier 1847, sur une nouvelle signification suivie de 

commandement de payer les frais, le maire de Comps qui 

n'avait pas voulu défendre l'action, ne craignit pas, en 

déclarant qu'il n'avait de fonds en caisse, de dire qu'il 

considérait le commandement comme une exécution du 
jugement. 

Cependant l'attention de l'administration forestière 

avait été éveillée par le jugemeut de, défaut du 26 novem-

bre 1846. Le préfet avait été instruit, et il y avait néces-

sité, en présence de l'inertie du maire, de rechercher si la 

loi ne donnait pas un moyen de protéger la section dont 
les intérêts étaient désertés. 

Le 15 janvier 1847, le conseil de préfecture autorisa.la 

section de la Brousse à plaider, poursuites et diligences du 

maire, représentant légal de ladite section, ou, à son dé-

faut, le préfet ou son délégué, pour former opposition au 

jugementpar défaut du 26 novembre 1846. Le 18 février 

1847, le maire écrivit qu'il refusait de plaider au nom de 

la section, et lo l'
r
 mars le préfet, usant des dispositions 

■de l'article J4-de la loi du 18 juillet 18.37, délégua M. Le* 

dere, inspecteur de» forêt», pour agir au no» de )a. sgq. 

tion delà Brousse. Le 10 mars, une opposition fut formée 

par ce dernier. 

Dans leurs conclusions, signifiées le 29 avril, les de-

mandeurs tirent valoir contre cette opposition deux fins 

de non-recevoir. Ils soutinrent : .1° que M. Leclerc était 

sans qualité pour plaider, le maire pouvant seul ester en 

justice au nom d'une section; 2° que l'opposition était 

non-recevable comme tardive, le jugement par défaut 

ayant été exécuté. 

Après une discussion complète, et sur les conclusions 

conformes du ministère public, le 16 août 1847 intervint 

le jugement suivant : 

« En ce qui touche la fin de non recevoir opposée au sieur 
Leclerc, partie de Grellet, et tirée du défaut de qualité: 

» Attendu que le mérite de cette fin de non-recevoir doit 
être apprécié d'après les dispositions de la loi du '16 juillet 
1837 sur l'administration municipale ; 

» Attendu que l'article 10 de cette loi porte textuellement 
que le maire est chargé, sous la surveillance de son adminis-
tration supérieure, selon le paragraphe 2, de la conservation 
et de l'administration des propriétés de la commune, et de 
faire, en conséquence, 1ous actes conservatoires de ses droits, 
et, scion le paragraphe 8, de représenter la commune en jus-
tice, soit en demandant, soit en défendant ; 

» Attendu que, dans la prévision que le maire négligerait 
ou refuserait d'accomplir le mandat qui lui est déféré, l'arti-
cle 15 de cette loi charge le préfet de suppléer au défaut du 
maire par lui-même ou par un délégué; 

» Qu'en effet, cet article dispose en termes formels : dans 
le cas où le maire' refuserait ou négligerait de faire un des 
actes qui lui sont prescrits par la loi, le préfet, après l'en 
avoir requis, pourra y procéder d'office par lui-même ou par 
un délégué spé\ ial ; 

» Attendu qna cet article, clair dans ses termes, comme 
dans son esprit, ne restreint point à tel ou tel acte la faculté 
accordée au préfet; qu'il ne distingue point entre les actes qui 
sont dans les attributions du maire pour la conservation 
des propriété:, communales, qu'il établit au cm traire une 
règle générale qui autorise le préfet à se substituer au maire 
par lui-môme ou par un délégué, qu'il lui en fait même un de-
voir; 

» At'endu, en la cause, et sur le refus positif du maire de 
Comps de défendre à l'action intentée à cette commune par 
les parties de Rouffy, le préfet du Puy-de-Dôme a dû se subs-
tituer au maire, et qu'il lui a été loisible, au lieu d'agir en 
justice par lui-même, de déléguer son mandat au sieur Le 
clerc ; 

« Que celte délégation est d'autant plus convenable, que le 
sieur Leclerc, employé supérieur dans l'admirés ration des 
eaux et forêts, peut, par les connaissances spéciales que lui 
donne l'emploi dont il est investi, bien défendre les intérêts de 
la commune de Comps ; 

» En ce qui touche la fin de non-recevoir que le deman 
deur voudrait faire résulter de l'autorité d i la chose jugée ; 

» Attendu, d'après les actes et les circonstances de la cause 
que le jugement du 26 novembre 1846, auquel il a été formé 
opposition, ne peut être réputé exécuté ; 

» Que la signification de l'état des frais et le commande-
ment d'en payer le montant, faits à la commune dans la per-
sonne du maire, n'emportent point l'exécution du jugement 

» Que le visa donné par le maire sur l'exploit de comman-
dement, avec déclaration qu'il n'a point de fonds, ne peut 
équivaloir à un acte d'exécution, non plus qu'à un acquiesce-
ment, parce que la loi ne peut livrer ainsi les intérêts d'une 
commune à la merci et au mauvais vouloir d'un administra 
teur négligent; d'où il suit que l'opposition formée au juge 
ment par défaut du 26 novembre 18*46 est intervenue en temps 
utile; 

» Au fond, considérant que le bois des Vergnes et autres 
bois connus sous différentes dénominations appartiennent en 
propriété au corps commun du village de la Brousse ; 
. » Attendu qu'aucun acte n'est produit qui constate le par 
tagede ces bois entre les divsrs membres du corps commun 
.qu'il n'est pas non plus justifié de l'existence d'un partage ver 
bal ; 

» Que, loin de là, des actes administratifs intervenus de 
puis l'année 1836, époque à laquelle ces bois furent soumis 
au régime forestier et auxquels ont participé quelques-uns 
des demandeurs, parties de Rouffy, sont exclusifs du parta. 
prétendu ; 

» Qu'en effet, ces actes constatent la vente par adjudication 
dans l'intérêt de la commune, d'une partie de la coupe des 
arbres qui forment ces bois, sans protesiation de la part des 

^ demandeurs, dont quelques uns se sont même rendus adjud 
cataires ; 

» Attendu que la possession dont ils se prévalent n'a p; 
. eu lieu de leur part ut singuli et animo domini, mais bien 
comme habitans du village de la Brousse ; 

Qu'ils ne prouvent point que chacun d'eux a joui privative 
ment d'une portion déterminée, soit par des bornes, soit par 
des fossés, soit par tout autre signe délimilatif de la proprié 
privée ; 

« Attendu dès lors que leur demande reste sans fondement 
aucun ; 

» Attendu qu'ils font défaut sur le tout ; 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort et contradictoi-
rement, relativement aux fins de non-recevoir et moyens d'ex-
ceptions proposés, rejette ces moyens et fins de non' recevoir; 
reçoit la partie de Grellet, ès-qualités qu'elle agit, opposante 
au jugement par défaut de comparaître du 26 novembre 1846, 
lequel sera considéré comme non avenu ; et, statuant au fond, 
donne défaut, faute de conclure et de plaider, contre les par-
ties de Rouffy; les déboute de leur demande et les condamne 
en tous les dépens exposés au procès. 

M. l'avocat-général résumant d 
l'ensemble de l'affai une manière 

préciant les autorités respectivement 
cialement la discussion ' 

clu sur tous les points 

firme 

(M 

et Crellct, avocats.) 
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 PRESCRIPTION CONVENTIONNELLE. — 

FOURRÉ CONTRE LA COMPAGNIE l'Union. 

La clause résolutoire insérée dans une police résolut ■ 
surance pour le cas où l'assuré ne payerait pas »°"

£ <i ai 

la prime, ne peut cire invoquée par l'assureur forf
9
^"**

1
" 

réservé le droit de poursuivre le recouvrement d„ V' * e" 
c 'a prix,. 

Il n'est pas permis, dans un contrat, d'avancer l'en 
prescription 
conventionni 
prescription légale 

On ne peut pas plus créer une vrZl- h 

'e qu'on ne peut, à l'avance, renonce? "°
n 

Le 23 juin 1830, le sieur Fourré a fait assurer 

compagnie l'Union 8,000 fr. sur sa maison d'habiter 
et son mobilier. Cette assurance était faile boi

 1 

années à partir du 2 août 1831. Le 28 juillet IR^
80

'
1

' 

incendie dévora les bàtimens assurés, et l'imporlan ' 'A' 

sinistre fut fixée, d'accord enlre le sieur Fourré T 
agent de la compagnie, à la somme de 7,275 fr 5n

U
" 

Sur le refus de la compagnie d'admettre cette expert'^' 

la sieur Fourré lui a fait sommation, le 29 octobre isto 

de le payer ou de constituer un Tribunal arbitral conf 

mément à l'une des clauses de la police d'assurance °
N 

Des difficultés se sont élevées entre les parties su
r

i 

nomination des arbitres, et l'affaire était en cet état '' . 

qu'est survenu le décès du sieur Fourré, décès qui a d'oiw. 

lieu à une liquidation de succession longue et côranfi! 
quée. '

J v> 
Sur une nouvelle assignation donnée par les héritiers di 

sieur Fourré à la compagnie l'Union, devant le Tribun-il 

de commerce, en paiement des 7,275 fr. 50 c. mon tant 

du sinistre, la compagnie opposait : 1" le non paiement 

par Fourré de la prime d'assurance à l'époque fixée par 

le contrat, circonstance qui, suivant la compagnie l'af-

franchissait du paiement du sinistré; 2° èt une supuîation 

de la police .portant que toute action en paiement de dom-

mage se prescrit par un an, à compter de l'incendie ou 
des dernières poursuites. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Bordeaux, agréé 

des héritiers Fourré, et M* Schayé, agréé de la compagnie 
l'Union, a statué en ces termes : 

Les 24 août et 6 décembre 1847, appel a été interjeté 

par les demandeurs. Us ont persisté dans les deux fins de 

non-recevoir invoquées. Sur la première ils ont dit que le 

maire pouvait seul exercer les actions de la commune, 

que l'article 15 était inapplicable à l'espèce, qu'il fallait 

en effet distinguer si le maire agissait comme représentant 

du pouvoir exécutif ou comme administrateur de sa com-

mune, et que c'était dans le premier cas seulement que le 

préfet pouvait agir d'office après avoir constaté le refus 

ou ta néglig née du maire. On appuyait ce système d'un 

arrêt de la Cour de cassation du 28 juin 1843 ( Dailoz, 

1843. 1. 360) , et d'une circulaire de M. Duchâ-

tel, ministre de la justice, rendue dans les derniers mois 

d i 1843. Sur le second moyen, on persistait à soutenir que 

le commandement du 30 janvier en paiement des frais 
dus, constituait' un acte d'exécution. 

Pour l'intimé on a développé les motifs du jugement, 

et on a expliqué le sens de l'article 15, dont 'les termes 

sont si précis, en mettant sous les yeux de la Cour ce qui 

s esl passé à la Chambre des députés dans la séance du 

10 février 1837, lors de la discussion de l'article 44 du 

projet, qui est devenu l'article 52 de la loi du 18 juillet 

1837. Il ressort de cette discussion, 1° que le conseil de 

préfecture donne son avis sur le procès à engager, mais 

que le conseil de préfecture décide seul si la commune 

peut intenter une action ou y défendre; 2° que si le maire 

refuse de plai er, il y a -lieu pour le préfet d'invoquer les 

dispositions de l'art. 15. Les droits des communes placés 

sous la haute tutelle de l'Etat ne peuvent pas souffrir du 

mauvais vouloir ou de la faiblesse d'un maire, et si le con-

seil de préfecture peut, en refusant l'autorisation forcer la 

commune à abandonner une prétention du plus grand inté-

rêt, comment ne pourrait-il pas la contraindre à plaider 

quand il ne s'agit plus que d'exposer quelques frais? Indé-

pendamment de la discussion à la Chambre (V. Moniteur 

11 février 1847, etDuvcrgier, Collection des Lois, note 

de article 51, page 249), on s'appuie sur l'opinion de 

Dulour (t. I", n" 745 et 762, Traité du Droit adminis-

tratif), ci sm un arrêt de Rennes du 30 juillet 1840 
(Dailoz, 1843. 1. 360).

 J 

Sur le deuxième moyen, on s'en réfère au jugement en 

faisant remarquer qu'il serait étrange que le maire qui n'a 

pas vpuiu défendre à l'action pût acquiescer, et que dans 

tous ips cas cet acte serait le résultat d/wj oour*ri framUw 
l"M!L 

» Sur le premier moyen : 

» Attendu que l'assurance est un contrat synallagmatique, 
qu'il n'est pas possible d'admettre au profil de l'assureur une 
clause résolutoire qui, en cas de non paiement de !a prime 
le délie de ses obligations en lui conservant tousses droits vis-
à-vis de l'assuré ; 

» Que, d'aideurs, Fourré avait réglé le montant de sa pri-
me; que si elle n'a pas été encaissée, c'est le fait des agens de 
la compagnie ; 

» Sur le deuxième moyen : 

» Attendu que la clause dont s'agit n'est pas écrite; qu'elle 

n'a pas é é stipulée d'une manière formelle, qu'elle se trouvo 
dans l'imprimé des polices et a pu facilement échapper à l'at-
tention de l'assuré; 

» Attendu encore que H prescription est .une dispositif n de 

loi d'ordre publie, qu'elle repose sur ce principe que le débi-
teur s'est libéré mais a perdu la preuve de sa libération ; 
qu'il ne peut être permis d'y renoncer à l'avance ; que comme 
conséquence il nepeutêtre permis d'en avancer l'époque etde 

reconnaître que le débiteur sera présumé s'être libéré et avoir 
perdu la preuve de sa libération ; 

» Attendu qu'il résulte de cequi précède que la' compagnie 
l'Union est obligée au paiement du sinistre éprouvé par Four-
ré, mais qu'il y a lieu de renvoyer les parties devant l'arbitre 
précédemment saisi, qui les conciliera sur le chiffre du sinis-

tre, ou fera son rapport au Tribunal ; 
» Par ces motifs, 
» Le Tribunal rejette les exceptions proposées par la com-

pagnie l'Union, la condamne à payer à Fourré le montant du 
sinistre par lui éprouvé, et avant d'en fixer le chiffre, renvoie 
les parties devant le sieur Dubrut, en qualité d'arbitre rap-
porteur, et condamne la compagnie l'Union aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MARINE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux!-

Présidence de M. Ferey, conseiller. 

Audience du 5 juin. 

INCENDIE n'uNE FILATURE. TENTATIVE D'IHCBW«_» 

COUVENT. — PILLAGE. DÉVASTATIONS. — VOLS. — ^
l0L 

TION DE DOMICILE. DESTRUCTION DE CLOTURE. — C0 

ET BLESSURES VOLONTAIRES. VINGT-DEUX ACCUSÉS. 

Au nombre des déplorables méfaits qui ont H»r# 
Reims les derniers jours de février, il. faut mviicuna 

ment placer ceux dont a été victime un de nos plus m. 

établissemens industriels. Incendie, pillage,
 df vasliJ '

1
,
lal

j 
vols, tels sont les actes criminels, les coupables atie m 

qui, dans une seule soirée, dans le même lieu, se ^ 

accomplis au préjudiced'un manufacturier, (put occup 

grand 'nombre' oVouvriers. Le dommage
 c

^
use

J
,ar

,^
S

ve

C
au 

seulement 

fond en com-

ble -, l'affreux sinistre a frappe en même terni
s 2a0 m 

heureux, en ce moment encore sans ouvrage. ^ 

Immédiatement après les tristes événemens dont i ^ 

bourg de Fléchambault venait d'être le théâtre,, ^ 

émeutiers, un des malfaiteurs, pénétrait violemme, » -

le couvent dit du Bon-Pasteur, en détruisant les 

et tentait d'y mettrele feu. Fort heureusement, la g<» >^ 

tionale, survenue cette fois à temps, apuempeenc 

cution de cet autre infernal projet. , ,
e

 ;
u
-

C'est aujourd'hui, fort tard, à neuf heures, âpre 

gement de deux affaires, que se sont ouverts e» ^ 

de ce grave procès, dans lequel figurent v)i)gi-U
 r iS; 

cusés, dont plusieurs, on n'en sera nullement 

sont de misérable* repris de justice.
 mncir

,
ce

 consi-
Comrne il était facile de le penser, uneattiuen ^ 

dérable se presse vers le prétoire. Tandis que i J^s 

merie fait le service dans l'intérieur de la
 SA

J
ie

;
r
"

naU
jllite, 

de'ia'ligneV pour maintenir l 'ordre, assurer J» «"JJ^ de 

gardent l'entrée et les abords du palais. LejM^
 pa

s > auuiuo wi* | mPttGM 

prudence bien prises, bien exécutées, ne perm ^oii 

de douter que le calme ne. règne pendant es 4 

cinq jours que doivent durer ces importuns cieD* 

Voici les noms et professions des accuses .
 ran

t » 
1- Ferdinand Martin, âgé de 27 ans, , nejet^ ,

 fc uD 
Reims (Marne), tisseur, précédemment cou 

emprisonnement de plus dune année;
 n

é et o
e 

T Nicolas-François Behn, ugé de* ̂  

mourant & Heims, commissionnaire et dten» . ̂  

3» Nicolas Ficbelet, âgé de 29 ' 
baye (Ardetines), deroeuraut à Reims, »

m>
 ' 
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v n'as-Bonard dit le Belge, âgé de 20 ans, né à An * 

, Cl^niie), demeurant à Reims, fileur; 

0*]
, n

U
is Bricour, âgé de 43 ans, né a Marais (Nord), 

^° nnt à Reims, tisseur; 
J
e:î1tTpnues Baudelot dit Hubert, âgé de 33 ans, né à 

6° ^bbave, demeurant à Reims, fileur ; 

a cois Lelèvre, âgé de 15 ans, né et demeurant à 

pi'^: ^Îôire-Màrtin Philippe, âgé de 18 ans, né à Berru 

O demeurant à Reims, fileur ; 

$*rni"..„. Thiriot.âgé de 18 ans, lattacheur, né et de-^ Franous un 
JuantàReims; 

" jO. Etienne Car Etienne Canari, âgé de 18 ans, né à Suippes (Mar-

'Vmeurant à Reims, tisseur 

h.l j
ea

n-Baptiste Cuperly, âg4 de 21 ans, né et de 

à Reims, fileur; H 
iirant 

"
c
-*>"Nicolas Gaucher, âgé de 20 ans, né à Verzenay, de-

Ln'tà Reims (Marne), tisseur; 

'* Dominique Dauphinot, âgé de 18 ans, né à Saint-
\lv i ■), deneurant à Reims, apprêteur 

131 

^•'lales Jalbcrt, âgé de 18 ans, né au* Plessis-Roson 

hors, 
munint à Reims, fileur, détenu pour autre 

Lhermiite, âgé de 28 ans, né à Biichjl-Nirowso 

' ' .j,
T

,j
V)

 demeurant à Reims, peigneur ; 

ig»
?
Pra;iç lis Boucton, âgé de 27 ans, né et demeurant 

.Reims, matiouvrier; 
s
 ]7» Jcan-Rcmi Cuillez, âgé de 18 au?, né et demeurant 

■ Reim?) fabricant de biscuits ; • 
8
 is° Fi a :çoii Lambert, âgé de 21 ans, né à Loivre (Mar-

; demeurant à Reims, peigneur, précédemment con-

"arâié le 8 mai 1839, à une peine afflictive et infamante 

Zt la Cour d'aïs ses de la Marne ; 

• ''g. Charles-Archange Noizet dit Paillasse, âgé de 25 

3<
 ne à PI yard (Aisne), demeurant à Reims, peigneur. 

M. le greffijr donne lecture de l'arrêt de renvoi et de 
l'acte d accusation. 

Voici ce qui r 'suite de cesdocumens : 

, L'a société industrielle de Reims, présidée par M. 

Croutelle neveu , t'occupa dès 1836 à rechercher les 

Doyens d'appliquer le métier mécanique au tissage de la 

line. Quelques essais ayant conduit M. Crouielle neveu à 

Ugolulion tte ce problème, il fit construire en 1844, au-

delà de la barrière de Fléchambault, un vaste établisse-

ment entre cour et jardin pour le tissage mécanique des 

articles de Reims. 

» L'usine, bordée à l'est par la rivière de Vesle et le 

canal, au sud et à l'ouest par des fo ;sés pleins d'eau, n'é-

tait accessible que par une chaussée plantée d'arbres con-

duisant à la. cour dite des ouvriers, bans celte cour, fer-

née par des portes et des palissades en planches, s'éle-

vaient indépendamment de l'usine et de la maison d'ha-

bitation, formant un m§me corps-de-leg ; s, diverses cons-

tructions, savoir : une loge de portier, un magasin ayant 

un réfectoire de chaque extrémité, et un lavoir. A l'entrée 

du jardin se trouvait une cave, et quelques mètres plus 

loin une maisonnette propre à loger un jardinier. 

»M. Gaid, habile industriel, fut nommé directeur de et t 

é'.tblissement, que la malveillance s'étudia, dès le prin-

| cipe, à signaler aux intérêts des petits fabricans et de la 
classe ouvrière. 

» Le vendredi 25 février, il se forma sur différens points 

i de la ville des rassemblemens tumultueux qui ne tardè-

rent pas à prendre un caractère in ;uiétant. Vers cinq 

heures et demie du soir, M. Cand fut informé que de nom-

breux groupes s'avançaient vers l'établissement. Après 

avoir donné quelques ordres aux ouvriers et aux contre-

j maîtres, il se dirigea vers les portes de la cour; une par-

tie de la palissade était déjà enfoncée, mais personne ne 

l'avait franchie. Il se présenta résolument aux émeutiers 

et leur demanda ce qu'ils voulaient. « Nous voulons, ré-
pondirent-ils, la tête de Croutelle et briser les machines... 

SI. Gand ayant fait signe, qu'il désirait parler, le silence 

s'établit à la voix d'un homme de haute stature qui sem-

blait commander la bande. Le directeur essaya de leur 

démontrer que le tissage mécanique, loin de nuire à leurs 

intérêts, donnait de l'ouvrage à deux cent cinquante ou-

vriers environ, qui se trouveraient sans pain si l'on brisait 

les machines, et finit par offrir dn pain et de l'ouvrage à 

œux qui en manquaient. Un hourra général accueillit ces 

parûtes; des pierres lancées en grand nombre vinrent sif-

* a f38 oreilles ; l'une d'elles l'atteignit à la poitrine et 

lent chanceler. Il fut alors entraîné par ses ouvriers. Un 

instant après il traversa la rivière dans une barque pour 

«lier avertir la garde nationale; mais, arrivé sur l'autre 
rive, il se trouva en face de trois individus en blouse qui 

•e preci].itèrent sur lui et le terrassèrent, tandis qu'un 

pilneaiejeiw criait : « Tirez vos couteaux. » 

Parvenu à grand'peine à s'arracher de leurs mains, 

r l M1 t se réfugier dans une maison voisine, et au 

Mut de dix minutes, n'entendant plus aucun bruit, il re-

P le chemin de l'établissement. Là on lui raconta que 

sens de « Voilà la garde nationale ! «proférés à d< s-

m par d'honnêtes ouvriers, avaient effrayé les malfai 

qui s étaient enfuis en disant : « A demain nous re-
vendrons en force. » 

les"
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dont le jet se dirigeait vers la porte des ateliers, fut pres-

que immédiatement refermé. Il ne put l'être que par un 

homme connaissant parfaitement le mécanisme d'une ma-
chine à vapeur. 

, y Munis d'allumettes chimiques, les malfaiteurs entas-

sèrent sur le premier métier du rez-de-chaussée des cais-

ses, des paniers, des débris de barrières, et y mirent le 

feu, que chacun attisait à l'envi. Vers six heures et de-

mie, Gand vit apparaître la première lueur de l'incendie 

au rez- Je-chausséc ; presqu'au même instant d'autres 

lueurs brillèrent au prunier étage et dans les combles. 11 
se relira. 

» Pendant que ceci se passait, un homme vêtu d'un 

paletot s'écria : « Maintenant que le feu est bien pris, al-

lons brûler les couvens ! » Quelques individus l'entourè-

rent et le suivirent. Au bout d'une heure on enfonçait une 

des fenêtres du couvent du Bon-Pasteur, et l'homme en 

paletot s'y introduisai!; mais il en ressortait bientôt, ef-

frayé à l'arrivée d'une patrouille de la garde nationale, et 

il laissait au bas de la fenêtre, à l'intérieur, plusieurs al-
lumettes chimiques. 

» Revenons à l'établissement Fléchambault. Aux pre-

miers indices de disordre, le sieur Houppin avait fait bais-

ser les vannes do son usine et les eaux n'avaient pas tar-

dé à déborder et à se répandre sur les propriétés envi-

ronnantes. Les malfaiteurs, dès qu'ils s'en furent aper-

çus, dépêchèrent quelques-uns des leurs auprès de Houp-

pin >,ovr lui enjoindre de lever ses vannes s'il ne voul ut 

voir incendier son usine, et les vannes furent relevé, M. 

Entre sept et huit heures, des compagnies de pompiers, 

d'artillerie et de grenadiers de la garde nationale se t ortè-

rent sur l'établissement; à leur approche les malfai îeurs 

s'enfuirent de tous côtés, et notamment sur les bords du 

canal et vers le faubourg Fléchambault. Mais les flammes 

sortaient par toutes les fenêtres, la toiture s'abim vît, et 

les secours étant désormais inutiles, la garde nationale 

s'éloigna. En se retirant, elle se vit forcée de détruire une 

barricade qu'on commençait à élever pour l'empêcher de 
rentrer en ville. 

«Après ce dé, art, les ma'faiteurs se ruèrent de nouveau 

dans la cour, se portèrent sur la pompe à feu qu'ils brisè-

rent, et jetèrent à l'eau les pièces de 1er et les engrenages. 

Bientôt ils mirent le feu au magasin, au lavoir, à la mai-

sonnette, et à la loge du portier, après toute-fois avoir vidé 

ce dernier bâtiment et en avoir placé les meubles et le 

linge sur la chaussée : plusieurs objets disparurent dans 

le déménagement. Le pillage se mêle alors à l'incendie et 

à la dévastation, une pièce de vin est roulée dans la cour 

et chacun y peut boire. Le vin en bouteilles n'est pas épar-

gné, on le distribue dans les groupes et sur les bords du 
canal. 

» Ce spectacle avait pour témoins un grand nombre de 
personnes. 

» Le lendemain, dans la matinée, quelques bandes re-

vinrent à l'établissement et achevèrent de détruire par le 

fer et le feu tout ce qui n'avait pu l'être la veille. Le pré-, 

judice, éprouvé par le sieur Croutelle, esl évalué par lu 1 

à 538,000 fr. environ. » 

Après cet exposé des faits généraux, l'acte d'accusation 

s'occupe des faits particuliers à chacun des accusés. 

On fait ensuite l'appel des témoins, qui sont au nombre 

de soixante-cinq. 

Après cet appel, et attendu l'heure avancée, M. le pré-

sident annonce que l'audience est suspendue et renvoyée 

à demain dix heures très précises pour l'interrogatoire 

des accusés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8° ch.). 

Présidence de M. Tuibat. 

Audience du 7 juin. 

COALITION 1)'0CVRIERS CHAPELIERS. TROUBLES A 

CUARONNE. 

Cette affaire de coalition est la première dont le Tribu-

nal de police correctionnelle ait encore eu à s'occuper 

depuis la révolution de février. 

Dans la journée du 7 avril dernier, la commune de Cha-

ronne fut le théâtre de quelques désordres assez graves 

de la part d'une cinquantaine d'ouvriers chapeliers qui, 

se portant tumultueusement chez divers petits fabricans 

chapeliers, interrompirent d'autorité les travaux, cassè-

rent et brisèrent plusieurs métiers, et causèrent ainsi un 

assez notable dommage à des propriétés mobilières. Ils 

reprochaient à ces fabricans de travailler pour leur compte 

à un prix moins élevé que celui qui avait été fixé par le 

tarif, et leur imputaient aussi d'être la cause de la baisse 

forcée du salaire qu'eux-mêmes, les coalisés, se voyaient 

menacés de subir de la part des fabricans qui les em-

ployaient. Quelques arrestations eurent lieu à la suite de 

ces" troubles, et c'est ainsi que comparaissent devant le 

Tribunal de police correctionnelle les nommés Baudron, 

Boudier, Thomas Hoyet, Etienne Hoyet et Poupinelle, 

tous jeunes ouvriers chapeliers, et domiciliés à Charonne 

ou dans les environs. 

Le premier témoin entendu est le sieur Bonard, chape-

lier; il dépose ainsi : 

Le 7 avril dernier, j'étais chez moi, bien tranquille, à tra-
vailler. Vers midi et demi ils son', entrés tous en foule dans 
mon domicile.' 

M. le président, l'interrompant : Quels sont ceux qui sont 
entres ? 

Le témoin : Ils étaient une cinquantaine, à peu près; par 
conséquent, vous comprenez bi -n que mon logement n'était 
pas assez grand pour les contenir tous. 

D. Sans douie; mais, parmi les cinq prévenus, en recon-
nai .-vsez -vou < quelques-uns qui aient envahi votre atelier "? — 
R. Je reconnais positivement Boudron et Poupinelle, ci avec 
bien d'autres encore ■ pour lors ils m'ont enlevé mes plateaux 
et voulaient me démonter ma foule; c'est pourquoi je me suis 
emparé d'un rouleau qui se trouvait sous ma main, otje leur 
ai dit : « Le premier qui s'avance, d'abord, je lui casse la 
gueule. » Je dois ajouter que Poupinelle engageait ses cama-
rades à m'écouter, à entendre ma raison avant de se porter à 
des excès. 

D. D'après les. expressions dont vous venez de vous servir, 
on doit supposer que la scène a dù ôtre vive; il y avait môme 
delà fureur? — R. Que voulez-vous, je crois bien; ils ont 
cassé, brisé l'ouvrage que j'avais fait, et dégradé ma foule; et 

ils voulaient me pendre comme les autres. 
D. Vous faites des chapeaux au rabais, vous livrez cent ca-

lots au prix de 8 francs? — R. Je travaille pour mon propre 
compte; je n'avais pas encore livré de ces calo's que je voulais 
vendre au même prix que mes autres confrères, c'es.-à-dire à 
raison de 8 francs le cent. Je ferai observer que je n'occupais 
pas d'ouvriers, que je travaillais tout seul, et que par consé-
quent on n'avait rie .i à me dire, car je n'abaissais pas le sa-
laire. 

D. Avez-vous été frappé?— R. Non, Monsieur. 
D. lioudron et Poupinelle, que vous avez remarqués chez 

vous, vous outils semblé plus exaltés que les autres? — R. 
Non, Monsieur; ni l'un ni l'autre ne m'ont fait de menaces, 
et mèflrte Poupinelle imposait silence aux autres. 

I). Ainsi donc, il les a modérés ? — R. Oui, c'est cela, mo-
déré; mais le mal n'en a pas moins été fait.

 ; 
D. Quftl préjudice avez-vous éprouvé? — R. Ma foi, je ne 

tauraisau juste l'apprécier. 
M. Richard, chapelier : Le jour en question, une cinquan-

taine d'ouvriers sont venus faire irruption chez moi : « Nous 
ne vou ons pas qu'on Uavaille ici, 8 écriaient-ils, aux prix 
que vous payez. » Et eu conséquence ils ont brisé tous mas 

ûu,ils - ^ . , , 
M. le vrèfidenl nu témoin ; Quel prix payieî'vous donc a 

vos ouvrier*?-* IL i» n« Nr ûmnm» que H IV. pur centain»» 

de calots, tandis que ces messieurs recevaientb francs SOcen-
times. 

D. Etaient-ils violens, animés? — R. Certainement, je me 
trouvais si serré que je ne pouvais pas parler. 

D. En reconnaissez-vous quelques uns parmi les prévenus? 
— R. Ils sont tous là. Baudier est entré le premier. « Vous 
travaillez plus bas que nous, s'est-il écrié, et alors nous nous 
reposons. « 

D. Et ils ne voulaient pas vous laisser travailler?— R. Non, 
je crois bien, puisqu'ils ont tout cassé et brisé. Cependant 
Poupinelle les h ranguait pour les engager à la modération. 
« Ne cassons rien, disait-il, mais expliquons- nous. » Cela ne 

servait à rien, on cassait toujours. Leslrtr-s Hoyet voulaient 
m'emmener. 

D. Vous n'avez pas été maltraité personnellement? — R. 
Non, mais ils semblaient assez disposés à frapper. 

D. N'étaient-ils pas un peu ivres? — R. Pas du tout. 
Le sieur Delauge, fabricant chapelier, explique que les ou-

vr.ers ne se sont emus et soulevés que parce qu'ils ont appris 
que i ertains fabricans vendaient à raison de 8 fr., ce que lui-
même é ait convenu deYendrelO. Cette diminution de prix 
froissait lesouvriers en ce qu'ils y voyaient la baisse du sa-
litire qu'ils lecevai. nt chez lui à rai ;on de 5 fr. 50 cent. Les 
pr vtnus Poupine le et Boudier ont été ses ouvriers, et il ne 
1 s a jamais connus que sous les plus excellens rapports. Il 
se plaît donc à leur rendre publiquement justice. 

M. le président au témoin : N'avez-vous pas été vous-même 
l'objet d'eue coalition de la part de vos ouvriers qui ont Vèu-
lu faire élever le prix de leur salaire? — R. Enefftt, mon-
sieur le président, -j'ai consenti, pas tout à fait de bonne grâ-
ce, il est vrai, à leur donner S fr. 50 c. ; mais j'y aimisceue 
cimdi'ioii, a savoir que si mes confrères vendaient au même 
pr ix que moi, jo consentais à cette élévation du salaire da mes 
ouvriers, tan lis que si mes confères baissaient leurs prix, je 
serais bien obligé de baisser aussi le salaire, et c'est justement 
ce qui est arrivé! 

M. le président : Et voilà précisément pourquoi les ou-
vriers, eu apprenant que l'on vendait au rabais, se sont exas-
pérés en pensant à ta diminution forcée do leur salaire. 

Trois ou quatre autres témoins viennent déposer de laits ab-
solument analogues à ceux sur lesquc's se sont expliques les 
prend rs témoins entendus : ils déclarent avoir tout vu briser 
chez eux, et s'être trouves eux-mêmes exposés aux menaces 
très violentes d'une cinquantaine de furieux par lesquels leurs 
ateliers furent envahis : ils reconnaissent que les cinq préve-
nus ont tous pris une part plus ou m.ins active aux désor-
dres dont ils ont été les victimes : un d'eux ajoute que sajeuue 
femme, enceinte de plusieurs mois, a été violemment mal-
traités pour avoir voulu prendre la défense de son père que 
les ouvriers menaçaient de vouloir pendre. 

M. le président, an prévenu Baudron : Eh bien, vous avez 
entendu les dépositions des témoins : on vous impute d'avoir 
pris part à des scènes b'en déplorables ; sans doute, votre qua-
lité d'ouvrier vous donne des droits assurés à obtenir du tra-
vail, mais ce droit, il faut aussi le respecter chez les autres, 
et ce n'est que par l'e.rdiv et l'union que l'on pourra venir à 
bout de s'entendre. — R. Je ne suis entré que chez le témoin 
Lenoir : ji sais que malheureusement on a frappé sa fille qui 
venait pour défendre son père; mais ce n'est pas moi, bien 
sûr, qui aura s pu me livrer à celle violence, je 1a connaissais 
quand elle était toute petite fille, et c'est aujourd'hui une bien 
Brave et honnête femme, que j'estime et que je respecte de 
tout mon coeur; j'ignore, eu vérité, quel est celui qui a pu 
s'oublier jusqu'à la frapper. J'ai à me reprocher, il est vrai, 
d'avoir démoli un seul tuyau de forite chez Richard; mais 
que voulez -vous, j'étais exabé dans ce moment. 

D. Vous uvez dù reconnaître vos torts plus tari?—R. C'est 
vrai; ja travaillais alors, jo gagnais 3 fr. 50 c. par jour : cela 
me servait à me nourrir et à soutenir mon vieux père de 66 
ans, qui a besoin de moi, et depuis je n'ai plus rien gagné du 
tout. 

D. Je voudrais vous faire bien comprendre que vous n'aviez 
pas pris le bon moyen d'obtenir une augmentation de salaire, 
car dans cette cause, il s'agit moins de punir que de donner 
des enseignemens. 

Boudier convient d'êtro entré chez Richard, mais il déclare 
n'avoir fait aucun mal. 

D. Sous quelle influence y êtes-vous donc entré? — R. Mon 
Dieu, j'étais en ribot'e. 

Thomas Hoyet : Nous étions b'en en train de travailler 
dans notre atelier; on est venu nous déranger pour nous con-
traindre de marcher. 

D. Qui est venu vous contraindre ? — R. C'est Poupinelle 
avec ses camarades ; ils nous disaient qu'il n'y avait pas de 
danger, qu'on ne ferait pas de désordre; que c'était seule-
ment pour s'assurer si les autres fabricans se conformaient au 
tarif, et puis les ouvriers se sont exaspérés et ils ont tout bou-
leversé. 

D. Qui les excitait? — R. Je n'en sais rien, c'était comme 
un gouffre qui entrait. 

D. Voyez ia triste conséquence de tout ceci; une malheu 
reuse jeune femme enceinte de plusieurs mois a été frappée 
et maltraitée en défendant son père. — R. Je le regrette plus 
que qui ce soit, mais je n'ai pas vu cette triste scène. 

Elienne Thomas reproduit les mêmes allégations que son 
frèr^. 

Poupinelle : C'est bien à tort, je, vous l'assure, que l'on 
m'a signalé comme le chef de cette coalition ; et même dans 
notre peiuée, il n'élaitpas question de coalition du tout; nos 
intentions, toutes pacifiques, se bornaient à nous assurer si 
les autres fabricans observaient le tarif que nous avions 
adopté; c'est dans ce but que nous nous sommes présentés 
chez Bonnard en premier ; et puis on s'est monté la tète et on 
a commis des désordres qui m'ont bien chagriné et auxquels 
je me suis opposé tant que j'ai pu; vous avez entendu, au 
reste, plusieurs témoins qui m'ont à ce sujet rendu pleine et 
entière justice. 

M. le substitut Oscar Devallée soutient la prévention à 

l'égard de tous les prévenus. 

M° Blondel présente la défense des frères Hoyet et s'at-

tache à démontrer qu'ils sont restés étrangers aux 

scènes de désordre que l'on a eu à regretter dans la com 

mune de Charonne. Il fait valoir en leur faveur les cer-

tificats les plus favorables, et termine en rappelaut que 

sescliens je trouvaient dans les rangs du bataillon de 

Charonne qui a si courageusement soutenu l'ordre public 

dans la malheureuse affaire du passage Molière. 

Après avoir entendu les défenseurs des autres préve-

nus, le Tribunal se retire dans la chambre du conseil pour 

en délibérer, et en sort au bout de quelques minutes pour 

prononcer un jugement qui condamne Baudron, Boudier, 

Poupinelle à quinze jours de prison, et les frères Hoyet à 

dix jours seulement de la même peine. 

M. le président leur dit ensuite : « Le Tribunal n'a jias 

cru devoir se montrer sévère; le jugement qu'il vient de 

prononcer est indulgent, cela veut dire que, sans vous 

prendre pour de mauvais citoyens, leTribunal a pensé que 

vous aviez été un instant égarés. » 

Procureur de la République près le Tribunil de premier 
instance de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Maillard-Du-
fays, ancien magistrat, en remplacement de M. Lapeyrie, non 

acceptant; ., , ., 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Confolens (Charente), M. Dumontde Sainte Croix, 
ancien substitut à Tonnerre, en remplacement de M. Nas-

saud ; ., 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

ins ance de Die (Drôme), M. Dumont, ancien avocat à la Cour 
de cassation, en remplacement de M. Robert ; 

S ibstitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Mantes (Seine-et-Oise), M. Hudault, 
avocat, en remplacement de M. Bully, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Substimt du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Bar-sur- Aube (Aube), M. Delecluze, 
ancien substitut près le siège d'Evreux, en remplacement de 
M. Bardy, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près leTribunal 
de première instance de Villefranche (Aveyron), M. François, 

avocat, en remplacement de M. Borrély, non acceptant. 

ELECTIONS. 

Voici le résumé des votes dans les douze arrondisse-

mens de Paris, moins ceux de la banlieue, qui, d'après 

quelques indications déjà connues, pourront modifier le 

rang occupé sur la liste par quelques candidats : 

Caussidière, 117,955 

Moreau, 94,910 

Goudchaux, ' 81,329 • 

P. Leroux, 74,041 

Changarnier, 71,914 

Thiers, 71,287 

Proudhon, 63,844 

Lagrange, 62,411 

VietorHugo, 61,022 

Thoré, 60,363 

Boissel, 59,724 

Raspail, 59,250 

Kersausie, 57,248 

Emile de Girardin, 55,191 

Cabet, 54,638 

Louis Bonaparte, 51,953 

H. Say, 44,538 

La récapitulation des votes, par suite des nouveaux dé-

pouillemens opérés dans le département de la Seine-In-

férieure, donne les résultats que voici pour les trois repré-

sentans à élire : 

Loyer 42,064 

Thiers 41,714 

Charles Dupin, 34,141 

Dans le département du Nord, qui a un représentant à 

élire, les votes connus jusqu'à présent donnent une ma-

jorité considérable à M. Antony Thouret, qui a obtenu 

35,592 suffrages. 

Le Moniteur publie ce matin l'arrêté suivant : 

Le directeur des ateliers nationaux, 
Considérant que des symptômes de désordre se sont mani-

festés sur quelques points isolés des ateliers nationaux; que 
l'autorité des chefs y a été méconnue, et que certains chefs 
eux-mêmes ont manqué à leur devoir, soit en ne faisant pas 
tous leurs efforts pour apaiser les troubles, soit en donnant 
l'exemple de l'insubordination; 

Considérant que des faits de ce genre ne peuvent pas rester 
impunis; que l'unanimité des véritables travailleurs les ré-
prouve, et que les citoyens honnêtes qui composent, en très 
grande majorité, les ateliers nationaux sont les premiers in-
téressés à ce qu'on sépare d'avec eux les fauteurs de troubles 
et de discorde, 

Arrête : 
1° La brigade de menuisiers employée aux travaux inté-

rieurs du Palais-National est dissoute. 
2° La brigade commandée par le brigadier Haupoix, et 

employée précédemment aux travaux de terrassement sur le 
boulevard extérieur, entre les barrières d'Ivry et de la Gare, 
est pareillement dissoute. 

3° Le brigadier Haupoix est rayé du rôle des ateliers na-
tionaux. 

4° Pourront être admis de nouveau dans les ateliers na-
tionaux les citoyens, qui appartenant à ces brigades, justifie-
ront convenablement de leur moralité, de leur bonne conduite, 
et qui n'auront pas pris part aux désordres précédemment 
signalés. 

Paris, le 5 juin 1848. 
L'ingénieur des Ponl-et-Chaussées, directeur 

des ateliers nationaux, 

LÉON LALANNE. 

Vu et approuvé : 

Le ministre des travaux publics, 
TRÉLAT. 

Le Moniteur publie aussi l'avis suivant, émané de la 

Préfecture de police : 

Avis aux ouvriers boulangers de Paris et de la banlieue. 

Nous sommes informé que de coupables manœuvres sont 
exercées par un certain nombre de garçons boulangers con-
tre les maîtres. Sous prétexte de surveiller" l'exécution d'un 
règlement et l'observation d'un tarif convenu, on viole le do-
micile des boulangers, et on leur impose tel ou tel ouvrier. 
C'est là un abus intolérable, et que nous sommes décidé à 
faire cesser immédiatement par tous les moyens que la loi 
met à notre disposition. Si les garçons boulangers ont des 
réclamations à faire, c'est au préfet de police qu'ils doivent 
les adresser, car c'est à lui qu'il apjiartient de faire exécuter 
les règlemens. 

Nous invitons, en conséquence, les ouvriers boulangers à 
s'abstenir de toute manifestation de cette nature, en h s aver-
tissant que des mesures énergiques seront prises pour répri-
mer le désordre, qu-. lque part et de quelque façon qu'il se 
produise.' 

Paris, le 6 juin 1848. 

Le représentant du peuple, préfet de police, 
TROUVÉ-CHAUVEL. 

CHRONIQUE 

NOMIKTAÏIOSTS JUDICIAIRES. 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécutif en 

date du 4 juin ont été nommés : 

Conseiller à 1* Cour d'appel de Grenoble, M. Bonafous, avo-
cat, ancien bâtonnier, en remplacement de M. Vincendon, ad-
mis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Substitut du procureur- général près la Cour d'appel de 
Rouen, M. Descoutures, avocat, en remplacement de M. Va-
nier, appt lé à d'autres fonctions ; 

Président du Tr.bunal de première instance de Tours (In-
dre-et-L'>ire), M. Colas Disfrancs, vice-présid nt du mA me 
Tribunal, en remplacement do M. Carré, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de T .urs 
(In Ire-et-Loire). M. de Loverdo, ancien procureur de la Ré-
publique à N.ailchiUc', en remplacement de M. Colas Des-
l'ranes, appelé à d'autres fonctions; 

Jugiau Tribunal le promore instance de Digne (Basses-
Alpes), M< Rouv. Hat deCnssac, juge au siège d'Albi, en rem-
placement do M. Marcorelle, appelé à d'autres fond ion* ; 

Jtiiîs nu Tribunal da première instance d'A'bi (Tarn), M, 
Peudariôî, ancien magistrat, ci) remplacement d? R. Ilonvel-
lat d« Cuss»(>, eppolé » d'fllltt'tS fOIii'ljOll» | 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal de 
Rouen : 

« Des faits déplorables et qui sont de nature à fixer 

l'attention du commissaire-général du département ont eu 

lieu lundi dernier à Barentin, dans l'établissement de tis-
sage de MM. Dubosc frères. 

» MM. Dubosc avaient dû, par suite de la suspension 

des affaires, arrêter depuis quelque temps le travail de 

leurs ateliers; lundi dernier, ils ont pu ouvrir de nouveau 

leur établissement, et les ouvriers tisseurs qu'ils avaient 

précédemment occupés étaient venus se remettre à l'ou-
vrage. 

» Une augmentation d'un demi-centime par mètre de 

calicot avait été accordée par MM. Dubosc sur les anciens 

prix, ce qui devait permettre aux ouvriers de regagner la 

perte qu'ils eussent subie par la diminution des heures do 

travail, fixées par le Gouvernement, ainsi qu'on le sait à 

onze heures par jour. D'après cette concession, le prix 'du 

lissage, qui avait été de 3 c. le mètre, so trouvait porte1 à 
3 c. et demi. 1 

» Ce nouvel état de chgses, librement débattu parois, 
satt convenir également à MM. Dubosc et à leure ouvriers-

mais les uns et les autres avaient compté sans h décret 

do M, Dflspbamus, et eurtom «ans les brouillons dos oomî 
mune» «nvironnsnte», ~ ■ 
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»Dc3 que l'on sut que le travail allait reprendre dans un 

établissement de Barentin, les gens qui spéculent sur la 

misère et sur le désoeuvrement des ouvriers se trouvèrent 

fort en peine et cherchèrent quelque bon moyen d'empê-

cher que cela ne fût. Ce moyen ne fut pas difficile à trou-

ver : on réunit dansles communes environnantes centcin'-l | 

quante individus de toutes sortes, au milieu desquels, 

chose incroyable, un conseiller municipal de Pavilly n'eut 

pas honte de marcher, et on lança ce rassemblement con-

tre le tissage en activité, sous prétexte de lui imposer le 

fameux tarif, mais en réalité pour y faire cesser le tra-
vail. 

« L'établissement fut envahi vers une heure après midi; 

les ouvriers qui espéraient y gagner le pain de leurs fa-

milles, en furent chassés, et maintenant c'est à la charité 

publique de suffire à leur subsistance. 

>> 11 est vraiment grand temps qu'un tel état de choses ait 

un terme, et que les honnêtes ouvriers ne soient plus vic-

times des violences et de l'intimidation des gens qui n'ont 

d'ouvrier que le nom, et qui ne font que semer partout l'é-
pouvante et !a misère. 

» Déjà la Basse-Normandie et l'Alsace apportent leurs 

cotons filés sur la place de Rouen, où ils trouvent ache-

teurs, pendant que nos filatures sont forcément arrêtées. 

Bientôt sans doute nous verrons arriver les filés anglais, 

pendant que nos ouvriers resteront inactifs, pour la plus 

grande gloire de leurs prétendus amis et la plus grande 

satisfaction des gens qui rêvent la ruine de notre indus-
trie. 

» La justice continue à s'occuper de l'affaire du sieur 

Riancourt. On vient de découvrir que cet individu, qui, 

depuis un an, vivait à Rouen des moyens les plus honteux, 

avait, à diverses époques, engagé au Mont-de-Piété des 

objets d'un grand prix. 

» Des renseignemens ayant été demandés à l'adminis-

tration du Mont-de-Piété, on a acquis la preuve que des 

bijoux et des objets précieux, qui n'ont pu passer dans les 

mains de l'ancien commissaire extraordinaire qu'à la suite 

de vols ou d'escroqueries, avaient été engagés par lui 

pour des sommes assez fortes. La justice a saisi tous ces 
objets. » 

PARIS, 7 JUIN. 

M. Bethmont est nommé ministre de la justice par un 

arrêté de la Commission exécutive qui a été communiqué 
aujourd'hui à l'Assemblée nationale. 

Rien n'est encore décidé sur le remplacement de MM. 

Portalis et Landrin. Il paraît que des démarches ont été 

faites près de ces deux honorables magistrats pour qu'ils 

consentissent à reprendre leurs fonctions. 

L'autorité avait pris aujourd'hui les mesures nécessai 

res pour prévenir le retour des démonstrations des deux 

soirées précédentes. Aujourd'hui , dès six heures, un 

grand déploiement de forces avait lieu du boulevard Bon-

ne-Nouvelle au faubourg du Temple, et plus particuliè-

rement aux abords des portes Saint-Denis et Saint-Mar 

tin. 

Le général Clément Thomas, n'apas cessé, durant toute 

la soirée, de parcourir la ligne des boulevards où lacircula-

tion des voitures était interdite, et où ont stationné, dans 

l'ordre suivant, les troupes dont on ne saurait trop louer 

le calme et l'attitude conciliante : rue Saint-Denis, à la 

hauteur des rues de Cléry etNeuve-St-Denis, la 1" légion 

de la garde nationale ; sur le boulevard même, devant la 

porte et le long des trottoirs, un escadron de dragons, une 

compagnie de garde nationale à cheval, deux bataillons 

du 11' léger et du 73* de ligne, et le 9" bataillon 

de garde mobile ; à la porte Saint-Martin un escadron de 

lanciers, des bataillons des 59", 12e et 21° de ligne, et le 

12* bataillon de la garde mobile. 

Jusqu'à dix heures les rassemblemens quoique consi-

dérables, n'avaient cependant aucun caractère offensif, et 

ils étaient sillonnés en tous sens par les patrouilles. Mais 

à dix heures, cet aspect peu à peu a changé ; des cris 

Vive Barbes ! et le Ça ira, ont retenti avec violence 

La troupe s'est alors ébranlée, et un commissaire de 

police qui était placé à l'entrée de la rue Saint-Denis a 

fait entendre une première sommation, qui est restée sans 

effet. Les deux autres sommations ayant été accueillies 

par des cris et par des huées, un détachement de dra-

gons s'est mis en mouvement, et a parcouru au galop la 

rue St-Denis et la rue du Faubourg-St-Denis; les lanciers 

de leur côté, ont fait évacuer les boulevards. 

Quelques arrestations ont eu lieu. 

A onze heures, les abords de la rue Saint-Denis et du 

Faubourg étaient complètement libres, mais la troupe a 

gardé ses positions jusqu'à une heure assez avancée. 

On a dit que la plupart des opinions étaient repré-

sentées dans la foule qui, le 15 ma
;
, envahit l'enceinte 

de l'Assemblée nationale. Les voleurs d la tire, en leur 

qualité d'adhérens à l'une des variétés du communisme, 

ne pouvaient donc manquer d'avoir pris part aussi à la 

manifestation. De ce nombre était Mayer, se disant bour-

geois du Luxembourg. 

Un peu avant l'envahissement de l'Assemblée natio-

nale, dit le plaignant, je me trouvais, en curieux, au mi-

lieu de la foule. Pour ne pas être entraîné par le flut qui 

pénétrait dans l'intérieur, je me rangeai, avec beaucoup 

d'autres, le long de la grille; nous étions pressés, mais 

pas assez cependant pour que je ne sentisse pas une se-

cousse donnée à mon gousset; j'y portai vivement la 

main, ma montre n'y était plus, non plus que la chaîne 

qui la retenait et qu'on avait dû couper. En examinant 

mes voisins.-je remarquai le prévenu, dont l'attitude me 

parut suspecte. Je fis part à l'instant de mes soupçons à 

un gardien de Paris, qui, allant aussitôt droit à cet hom-

me, le vit laissant tomber ma montre à terre. Mes doutes 

confirmés, le prévenu fut arrêté. 

Mayer convient du fait qui lui est reproché, mais avec 

des restrictions auxquelles il faut laisser leur couleur lo-

cale. 

« Les pourcheois, a-t-il dit, n'afaient bas pésoin de fio 

1er les rebrésentants de la nasion. Bourquoi ché été en go-

lère et ché lit en moa même qu'ils méridaient le pli de 

mal possible. Dans ce moment ché fu le bétit chunc hom-

me qui se bermettait de fouloir endrer.dans l'Asemblée, 

alors ché foulu l'arrêder par son chilet et son mondre il 

est resdée dans mon main. » 

M. le substitut : Pourquoi ne lui avez-vous pas reudue? 

Mayer : Ché n'ai jamais ossé, dans la grainde de basser 

bour un voleur. 

La déposition du gardien de Paris, venant confirmer 

celle du plaignant, Mayer a été condamné à deux mois de 

prison. * 

— Le nommé Bo-urnet, ouvrier sellier, était traduit au-

jourd'hui devant la police correctionnelle, sous la pré-

vention de mendicité, en feignant des infirmités. 

Le gardien de Paris qui a arrêté le prévenu, déclare 

que cet homme portait le bras droit en éeharpe, et que, 

delà main gauche, il tendait sa casquette aux passans, en 

disant qu'il était un blessé de février, renvoyé de 1 hôpital 

parce qu'il était en convalescence, mais ne pouvant ce-

pendant faire usage de son .bras droit pour pourvoir à 

son existence. Quand on le fouilla, ajoute le témoin, on 

trouva sur lui une carte établissant qu'il était inscrit aux 

ateliers nationaux ; le jour même il avait reçu 1 fr. pour 

sa paie. Il avait en poche près de 2 fr., dont plusieurs 

sous et des liards. 

M. le président : Bournet, qu'avez-vous à répondre à la 

déclaration que vous venez d entendre? 

Le prévenu : Je n'ai rien demandé, c'est faux !... Une 

brave dame venait de me demander son chemin, je le lui 

avais indiqué et elle m'avait donné pour ma peine deux 

sous que je n'ai pas osé refuser. Voilà ce qui aura fait 

croire au gardien que je demandais. 

M. le président •• Le témoin vous a vu, et il vous a en-

tendu dire que vous étiez blessé de février. 

Le prévenu : Je vous prie de croire que je me suis bat-
tu bravement en février. 

M. le président : Mais vous n'avez pas été blessé ? 

Le prévenu : J'aurais pu l'être... Le fait est que, quel-

ques jours avant celui où j'ai été arrêté, j'avais fait une 

chute sur le trottoir et que j'étais blessé au bras. 

M. le président : On vous a examiné, et il a été consta-

té que vous n'aviez aucune blessure au bras. 

Le prévenu : Je sais peut-être bien que je souffrais., 
j'étais blessé en dedans. 

Le Tribunal condamne le prévenu à trois mois d'empri 
sonnement. 

■— Barroy, cavalier au 6" régiment de cuirassiers en 

garnison à Versailles, devait faire partie d'un détache-

ment de quarante-huit hommes qui était désigné pour 

faire le service des ordonnances à Paris dans la journée 

du 25 avril ; mais comme il était ivre, le capitaine com-

mandant l'escadron avait donné l'ordre de le faire rem-

placer dans le service et de le conduire à la salle de po-
lice. 

Le cuirassier Barroy, contrarié de cette mesure, saisit 

avec colère le mors de son cheval et le brisa entre ses 

mains, disant qu'il ne voulait pas laisser partir sa monture 

puisqu'il n'allait pas à Paris. 

Cet acte de violence amène ce militaire devant le 2' 

Conseil de guerre présidé par M. le colonel Destaing, du 

61' régiment de ligne. Parmi les pièces de conviction dé-

posées sur le bureau se trouve aussi le casque du cuiras-

sier qui est fortement endommagé, parce qu'il a été jeté 
à plusieurs reprises sur le pavé. 

Le Conseil, sur le réquisitoire de M. le capitaine Plée, 

a condamné le cuirassier Barroy à une année d'emprison-
nement. 
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— Le 1" Conseil de guerre va avoir incessamment à 

juger un lieutenant du 61' régiment do ligne, accusé 

d'avoir frappé d'un coup de sabre un sous-lieutenant du 

même régiment. 

Cet acte de violence aurait été commis à l'occasion 

d'une discussion qui s'est élevée entre les deux officiers 
dans le service. 

Le sous-lieutenant a été assez grièvement blessé pour 

nécessiter son entrée à l'hôpital militaire. 

— Une saisie d'armes de guerre et de munitions a été 

opérée hier soir, en vertu d'un mandat du préfet de po-

lice, chez le sieur P... Procès-verbal dressé parle com-

missaire de police du quartier du Mont-de-Piété, les ar-

mes et munitions saisies ont été déposées au greffe. 

— Trois suicides viennent d'avoir lieu à deux jours de 

distance, dans les environs de Paris. Samedi dernier, deux 

sous-officiers du 6' régiment de cuirassiers venaient d'être 

amenés à Juvisy et écroués à la prison de la gendarmerie, 

comme prévenus d'avoir détourné les fonds de leur com-

pagnie, qui leur étaient confiés. Avant de les écrouer, les 

gendarmes les avaient fouillés, mais sans grande atten-

tion, car les cuirassiers étaient parvenus à soustraire aux 

recherches chacun un pistolet. Un prisonnier civil se trou-

vait déjà dans la prison quand on y enferma les deux 

sous-officiers; mais bientôt on vint chercher ce prisonnier 

pour l'interroger. Presque aussitôt une double détonation 

se fit entendre. On s'empressa d'accourir, et l'on aperçut 

les deux militaires étendus sur le carreau, baignés dans 

leur sang et ne donnant plus signe de vie : l'un s'était 

fait sauter la cervelle; l'autre s'était tiré le coup au 
cœur. 

Enfin, deux jonrs après, le garde de vente du proprié-

taire de la fprêt de Sainte-Geneviève, sur la route de Cor-

beil, s'est brûlé la cervelle dans cette forêt, à l'aide de son 

fusil. Ce malheureux était atteint d'une phtysie pulmonaire 

arrivée à son dernier degré. Ses souffrances jointes à la 

certitude qu'il avait de ne jamais guérir, l'ont poussé à 
cette résolution extrême. 

— Un ancien forçat, plusieurs fois condamné depuis sa 

libération pour de nouveaux crimes ou délits, a été arrêté 

hier rue de la Lanterne en flagrant délit de vol avec ef-

fraction dans le domicile d'un ouvrier sellier. Ce récidi-

viste était assisté d'un complice qui est parvenu à s'é-

chapper, mais qui a été reconnu, et que l'on recherche 
activement. 

— Avis. — Tous les médecins qui sont dans l'intention 

de se porter candidats aux fonctions de chirurgien en 

chef, de chirurgien-major ou de chirurgien aide-major, 

soit de l'état-major général, soit des légions de cavalerie 

ou d'artillerie de la garde nationale de la Seine, sont in-

vités à se faire inscrire immédiatement à la mairie de Pa-
ris, bureau de la garde nationale. 
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ETRANGER. 

ANGLETERRE (Leeds), 5 juin. — Dimanche et lundi 

dernier un grand nombre de jeunes gens et même d'en-

fans appartenant la plupart aux manufactures de ce pays, 

se sont formés en garde nationale et se sont amusés à 

faire l'exercice dans la plaine située près des marais de 

Woodhouse. Quoiqu'ils ne fussent armés que de bâtons ou 

de manches à balais en guise de fusils, l'autorité en a pris 

ombrage. Le maire et les magistrats ont prohibé ces exer-

cices dans une proclamation où l'on rappelle les disposi-

tions pénales d'une loi rendue sous le règne de Geor-

ges III. Cette loi défend à toutes personnes n'appartenant 

point à l'armée de se livrer au maniement des armes ainsi 
qu'aux évolutions et exercices militaires. 

—Les, Variétés ont trouvé dans le talent, la grâce et la.beau-
té de M"' Page la pierre philosophale. Ce soir, deuxième re-
présentation de la République de Platon, par M 11 ' Page, Ch. 
Perey et Dussert ; Un et un font un, par Holfmami et Leclerc; 
on finira par le Mousquetaire gris, par Lafont. 

— On donne aujourd'hui, au théâtre Monlansier, la 1" re-
présentation du Club champenois, dont les principaux rôles 
sont confiés à Alcide Tousez, Levassor, Hyacinthe, Amant, etc. 

Cette nouveauté sera précédée de la d" représentation à ce 
théâtre du Lion et le Rat, joué par Luguet, Amant, Mlle Scri-
waneck, etc. Le spectacle commencera par l'Ange de ma Tante, 
et sera terminé par une Chambre à deux lits, avec Alcide 
Tousez, et un débutant nommé Vernier, artiste de Marseille. 

— CHATEAU-ROUGE. — Jeudi prochain, 8 juin, grande file 
du Directoire, dont le programme est de nature à piquer vi-
vement la curiosité. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Palaiseau 

(Seine- et-Oise) MAISONS ET TERRE de M« 
E. GÉNESTAL, avoué à Paris, vue Neuve-des-Bons-En-
fans, 1 . — Vente Bur licitation, en l'étude et par le mi-
nistère de M' Hamel, notaire à Palaiseau (Seine-et-Oise) , 
le 18 juin 1848, à midi, en neuf lots , 

1» D'une Maison sise à Verrières, canton de Palaiseau, 

rue de Paris, à l'angle de la rue Blin, et une autre Maison 
attenante à la précédente. 

Sur la mise à prix de 6,000 fr. 
2° Et huit autres lots composés de 27 ares 10 centiares 

de terre, sis au terroir de Verrières. 
Sur la mise à prix totale de 610 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Hamel, notaire à Palaiseau ; 
2' A M" Génestal, avoué poursuivant la vente ; 
3° A M" Touchard, avoué, rue du PeHt-Carreau, I ; 
4' A M" Desmanèches, notaire à La Villelte. (8079) 

GIE DE CHARBONNAGES BELGES. 
MM. les actionnaires de la société anonyme de 

Charbonnages belges, sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle de la* société, aura lieu le 
10 juillet prochain, à deux heures, à Mons. L'ad-
ministration a l'honneur de rappeler à MM. lesac-
tionnaires que pour exercer ses droits dans l'as-
semblée générale, il faut être propriétaire de trente 
actions au moins, et que l'actionnaire propriétaire 
d'actions au porteur, doit effectuer le dépôt de ses 

titres, au moins quinze jours avant celui de la 
réunion, soit au siège de la société, à Mons, soit a 

Paris, rue Laftitte, 1S bis, soit à Bruxelles, dans 
les bureaux de la société du commerce. 
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LL Ulin&n 1 Serres des Champs-Elysées, a 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 
l'assemblée générale extraordinaire est définitive-
ment fixée au samedi 24 juin courant, à midi pré-
cis, au siège de la société, avenue des Champs-Ely-
sées, 39. 

PLAN DE CONSTITUTION, 
cat. Chez Cosse et Delamothe, place Dauphine, et 
chez tous les libraires. Prix : 1 fr. 

DnnTï/îiTr
 à louer > P laC0 ae '? Courf ' 12 i MUUliyUli trois chambres à l'entresol, cave 

et cuisine ; le tout organisé pour bureaux. On trai-
tera de gré à gré pour le matériel existant, tel qu

e 

bureaux, plancnes, calorifères, appareils a g»z> 
compteur. — Prix du loyer, 4,500 fr*nc 

Production de «if res. 

M. HAUSSMANN, rue Saint-Honoré, 290, syndic de 
la faillite de Mm° veuve BEAURAUX, ex-débitante de 
liqueur, rue Saint-Martin, 94, nommé commissaire à 
l'exécution du concordat intervenu entre cette dame et 
ses créanciers le 9 mai dernier, a l'honneur de prévenir 
ceux de MM. les créanciers qui n'auraient pas fait véri-
fier leurs titres de vouloir bien les lui remettre contre 
récépissé , dans le délai de vingt jours, pour qu'il fasse 
cette vérification. Ce délai expiré , il sera procédé à la 
distribution de l'actif réalisé-

Paris, le 8 juin 1848. (985) 

BIBLIOTHÈQUE RÉPUBLICAINE, 
Recueil mensuel de législation , par J. LAGAKDE , 

avoué près la Cour d'appel de Paris. — 6 fr. par an 
pour Paris, 8 fr. pour les départemens. 

On s'abonne à Paris, chez l'auteur, rue de la Micho 
dière, 4, ou par lettre affranchie contenant un mandai 
eur la poste. (986) 

AVIS. 
Toutes les Annonces de BflM. les Officiers ministériels, de quelque BIIUM'C 

qu'elles soient, celles relatives aux Sociétés commerciales et celles des 
Compagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées directement »n 
bureau de la GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 8. 

1» puoiacatlon légale de» Acte» dé Société e»« obligatoire, pour l'année dan» les, Petltes-Anlene*, la Cadette de. Tribunaux et le Droit. 

SOCIETES. 

Office judiciaire du haut commerce, 
rue Louvois, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
du 4 juin 1848, enregistré; 

Il appert : 

Qu'entre M. Antoine PEDON, négo-
ciant, rue Chabanais, 9, et M. Pierre-
Euçène PAUTON, ingénieur pjrotech-
n:cien, rue llauleville, 34; 

Il a été formé une société en nom 
collectif, pour dix ans, du i« r juin 1848 
au i" juin 1858 (avec faculté à M. Pe-
doû de faire cesser la société le i<' 
juin 1819), ssus la raison sociale PE-
DON et C>; 

Que la société a pour objet l'entre-
prise de tous travaux de fumisterie, 
laut en I rance qu'à l'étranger; 

Que le siège social a été établi rue 
Chabanais, 9; que le capital a été fixé 
i la somme de 70,000 francs; que la 
ignature sociale appartiendra à M. 

Pedon seul; que, pour les marchés à 
passer, la signature des deux associés 
sera indispensable. 

Pour extrait. 

Anssrt D'AUEIGNY . (9316) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 6 JUIIC 1848, qui dé-
clarent la failli'.e ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouvertureaudit jour : 

Des sieurs BESSON et C', fab. de 
châles (société en commandite, le sieur 
Jean-Marie Besson gérant, au siège), 

rue des Fossés-Montmartre, il, nom-
me M. llelin-Leprieur juge-commis-
saire, et M. Maillet, rue îles Jeûneurs, 
40, syndic provisoire [N° 8299 du gr.j; 

Du sieur CLAIR (Pierre), fab. de 
bretelles, rue de la Perle, 1 (Marais), 

nomme M. Couriot juge-commissaire, 
et M. Clavery, marche St-Honoré, 21, 

syndic provisoire [N" 8300 du gr.]; 

Du lieur CIIALAMEL atné (Pierre), 
teinturier, rue delà Vierge, à Puteaux, 

nomme M. Klein juge-commissaire, et 
M. Heurtey, rue Ceoffroy-Marie, 5, 

syndic provisoire [N« 8301 du gr.]; 

Du sieur VIOLLETTE (Cincinnatus), te-
nant cabinet de lecture, chaussée d'An-

tin, 4e, nomme M. Halphen juge-com-
missaire, et M. Herou, faub Poisson-

nière, 14, syndic provisoire IN» 8302 
du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VIOLLETTE (Cincinnatus), 
tenant cabinet de lecture, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 40, le 12 juin i 9 

heures [N« 83«2du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de. l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour tes assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dusieur ROUGET père (Jean-Heuri) 
tailleur, rue Richelieu, 14, le 13 juin à' 
10 heures 1 |2 fN» 82S9 du gr.]; 

Des sieurs ROUGET et MIQUEL, tail-
leurs, rue Richelieu, 14, le 13 juin à 
10 heure.. 112 [N° 8209 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les crêan • 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
le» syndics. 

CONCIRDATSi 

Du sieur VILLETTE-FOURRÊ, nég., 
rue Montorgueil, 53, le 13 juin a 10 

heures 1(2 [N» 63 :9 du gr.]; 

Du sieur SIDRAC (Charles-Joseph), 
fab. de chaussures et ancien ent. des 
voitures de Lavaune-Saint-Maur, rue 
Lenoir, 6, faub. St-Anloine, le 13 juin 
à 10 heures 1 |2[N° 7521 du gr.]; 

Du sieur CAROT (Jean-Baptiste), md 
de broderies, rue de Cléry, 40, le 13 

juin à 10 heures l |2 [N* 7H05 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qu« 1 ;s créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de. vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnes d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du lieur VE15S1ÈRE .'Arnaud), tein-
turier, rue Poireau, 33, i Puteaui en-

tre les mains de MM. Sergent, rue Pi-
non, 10, et Pommier, quai Jemmapes. 

188, syndics delà faillite [N« uti du 
gr-li 

rour.cn conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai i838, être protédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
it n de ce délai. 

Enregistré k Paris, le 
Reçu un frtao dii eentimo* , 

Juin 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT , RUE NEUVE DES-MATHUR1NS , 18. 

ASSEMBLÉES DU 8 Jl'lN 1848. 

tiEtir HEURES : Dlle Duval, épicière, 
synd. — Françolr, tailleur, vérif. — 
Mignon, rrd de mercerie, id. — So-
net, tailleur, clôt. Seval, restaura-

teur, id. — Maloine lils, nég .redd. 
de comptes. 

DIX HEURES 1|2 : Jacob Petit, fab. de 
porcclaiDes, vérif. — Loupot, quin-
caillier, clot.— Veuve Vallée, tenant 
maison meublée, conc— Doulé, par-
fumeur, id, — Veuve Arnaud, mde 

de vins, id. — Colle, nég., redd. de 
comptes. 

UIDI : Jouanneau, mégissier, clôt. — 
Couard et femme, boulangers, couc. 

IIER, négociant, i ™, '
 c

. 
Martin, 112. - Le Fj^^^ss* 

Décès et inbuns»'
1011 
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Séparation». 

Séparation de biens entre Marie-Amé-

Pour lé,ç»lisation de 1» signature A- GuiW, 
le mtire du 1" irrondi«ement , 


